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1.
Gouvernance de l’Autorité des marchés 
financiers 

1.1 Avis et communiqués 
1.2 Réglementation 
1.3 Autres décisions 
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1.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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1.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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1.3 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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2.
Tribunal administratif des marchés 
financiers 

2.1 Rôle des audiences, décisions et autres publications du TMF 
2.2 Avis légaux de l’Autorité 
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2.1 RÔLE DES AUDIENCES ET DÉCISIONS DU TMF 

2.1.1 Rôle des audiences 

 

 
RÔLE DES AUDIENCES 

 
NO DU 

DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  
ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 

7 août 2025 – 14 h 00 
2023-022 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Jean-Bernard Massé, 8868760 
Canada Inc. et 9332-0547 
Québec Inc. 
Parties intimées 
 
Me Marie-Andrée Mallette 
Partie mise en cause 
 
Gilles Bergeron  
Partie mise en cause 
 
Banque canadienne impériale de 
commerce, Trust Banque 
Nationale, Banque TD, Caisse 
Populaire Desjardins, Banque de 
Montréal et Gestion Segi Ltée 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Marie-Andrée Mallette, 
avocate 
 
 
 
Marie-Andrée Mallette, 
avocate 
 
Houle Légal inc. 

Jean-Pierre Cristel Demande de prolongation des ordonnances 
de blocage 
 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
Salle Chambre de pratique 
 
ID de réunion : 291 695 661 164  
Code : swVijt 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
 

7 août 2025 – 14 h 00 
2025-022 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Dominic-Julien Lafrance-
Raymond 
Partie intimée 
 
Cabinet de courtage Global inc. et 
David Raymond Pilon  
Parties intimées 
 
Banque de Montréal, Pafco 
compagnie d’assurance et 
Primaco Ltée 
Parties mises en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Bissonnette Giroux s.a, 
Cabinet d’avocats 

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant, de révocation d’inscription, de 
radiation d’inscription, de mesures de 
redressement et de mesure propre au respect 
de la loi 
 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
Salle Chambre de pratique 
 
ID de réunion : 291 695 661 164  
Code : swVijt 
 

2023-025 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Sébastien Courcelles 
Partie intimée 
 
Marie-France Denis  
Partie mise en cause 
 
Caisse Desjardins de Saint-Martin 
de Laval et Caisse Populaire de 
l'Envolée- Centre de services 
Mirabel  
Parties mises en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Lanctot Avocats, S.A. 
 
 
Lanctot Avocats, S.A. 

Nicole Martineau 
 

Demande de prolongation d’ordonnances de 
blocage 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
Salle Chambre de pratique 
 
ID de réunion : 291 695 661 164  
Code : swVijt 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
11 août 2025 – 9 h 30 

2024-032 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Vanessa Larivière 
Partie intimée 
 
Banque Toronto-Dominion, 
Banque de Montréal et FP 
Markets LLC 
Parties mises en cause 
 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Antonietta 
Melchiorre   
 

Demande de levée d’ordonnances de blocage, 
de pénalités administratives, d’interdiction 
d'agir à titre d'administratrice ou dirigeante, de 
modalités de distribution, de mesures de 
redressement et de mesures propres au 
respect de la loi 
 
 
Conférence de gestion 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 4  
 
ID de réunion : 249 070 020 037  
Code : d46xNc 
 

12 août 2025 – 9 h 30 
2025-020 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Michael Alexander Nickolas 
Roman Augustus, également 
connu sous les noms Nickolas 
Michel Guindon Vachon, Michael 
(Michel/Mikael) Alexander 
(Alexandre) Nickolas (Nicolas) 
Roman (Romain) Augustus 
(Auguste), Michael 
(Michel/Mikael) Nickolas (Nicolas) 
Alexandre (Alexander) Auguste 
(Augustus) Romain (Roman), 
Michel (Michael) Romain, 
Nickolas Vachon, Nickolas MG 
Vachon et Nicholas Guindon-
Vachon 
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 

Demande de mesures provisoires, 
d’interdiction d’opérations sur valeurs, 
d’interdiction d’exercer l’activité de conseiller 
ou de gestionnaire de fonds et mesures 
propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
14 août 2025 – 9 h 30 

2025-017 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Jonathan Gagné  
Partie intimée 
 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Osler, Hoskin & Harcourt, 
S.E.N.C.R.L./s.r.l. 
 
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d’opérations sur valeurs, 
d’interdictions d'opérations sur dérivés, 
d’interdictions d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant, de mesures de redressement et de 
mesures propre au respect de la loi 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 

18 août 2025 – 14 h 00 
2025-013 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Éric Provost (Certificat no 235166)  
Partie intimée 
 
Catherine St-Pierre (Certificat no 
245206) 
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Bernier Beaudry inc. 
 
 
Delisle Mathieu avocats 

Christine Dubé 
 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 
 

Accord pour l’intimée Catherine St-Pierre 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 2 
 
ID de réunion : 256 724 440 690  
Code : HdE8aV 

19 août 2025 – 9 h 30 
2024-017 
 

Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Jean-François Soucy, Éric Asselin 
et Groupe Courtiers Experts inc.  
Parties intimées 
 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Pelletier-Quirion Avocats 
 
 
 
 

Antonietta 
Melchiorre  

Accord pour l’intimé Éric Asselin 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 4 
 
ID de réunion : 249 070 020 037  
Code : d46xNc 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
 

19 août 2025 – 9 h 30 
2024-026 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
iGenius  
Partie intimée 
 
Sabrina Cyr-Vidal  
Partie intimée 
 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Gowling WLG S.E.N.C.R.L., 
s.r.l. 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins  
 

Accord pour l’intimée iGenius 
 
Audience au fond 
 
 
Demande de pénalité administrative, 
d’interdiction d'opérations sur valeurs, 
d’interdiction d'exercer l'activité de conseiller 
en valeurs et de mesures propres au respect 
de la loi (pour l’intimée Sabrina Cyr-Vidal) 
 
Conférence de gestion 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 

19 août 2025 – 14 h 00 
2024-008 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Michel Poitras 
Partie intimée 
  
  
Procureur général du Québec 
Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
FCA Légal s.e.n.c.r.l. 
 
  
  
Bernard, Roy (Justice - 
Québec) 
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 
 
 

Demande de pénalités administratives, de 
suspension d’inscription et de mesures 
propres au respect de la loi 
  
Conférence de gestion 
  
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
20 août 2025 – 9 h 30 

2025-007 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
9497-6792 Québec inc., 
Hyperion.AI Corp. et Jonathan 
Bouchard 
Parties intimées 
 
Simon Prud’Homme  
Partie intimée 
 
Banque Scotia, Choice Financial 
Group, Brex Treasury LLC et JP 
Morgan Chase 
Parties mises en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
LCM Avocats inc. 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 

Demande de précisions et modifications des 
ordonnances de blocage 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 
Et 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 

25 août 2025 – 9 h 30 
2020-028 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Benoît Mercier 
Partie intimée 
 
Claude Duhamel 
Partie intimée 
 
Éric Marchant, David Cournoyer 
et Bertrand Lussier 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Lavoie avocat∙e∙s inc. 
  
  
Morin Pelletier Avocats 
  
  
  
  
  
 

Jean-Pierre Cristel Demande en arrêt de procédure des intimés  
Benoît Mercier et Claude Duhamel 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 
 

26 août 2025 – 9 h 30 
2020-028 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Benoît Mercier 
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Lavoie avocat∙e∙s inc. 
  
  

Jean-Pierre Cristel Demande en arrêt de procédure des intimés  
Benoît Mercier et Claude Duhamel 
 
 
Audience au fond 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
Claude Duhamel 
Partie intimée 
 
Éric Marchant, David Cournoyer 
et Bertrand Lussier 
Parties intimées 

Morin Pelletier Avocats 
  
  
  
  
  
 

Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 
 

27 août 2025 – 9 h 30 
2020-028 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Benoît Mercier 
Partie intimée 
 
Claude Duhamel 
Partie intimée 
 
Éric Marchant, David Cournoyer 
et Bertrand Lussier 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Lavoie avocat∙e∙s inc. 
  
  
Morin Pelletier Avocats 
  
  
  
  
  
 

Jean-Pierre Cristel Demande en arrêt de procédure des intimés  
Benoît Mercier et Claude Duhamel 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 
 

28 août 2025 – 9 h 30 
2020-028 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Benoît Mercier 
Partie intimée 
 
Claude Duhamel 
Partie intimée 
 
Éric Marchant, David Cournoyer 
et Bertrand Lussier 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Lavoie avocat∙e∙s inc. 
  
  
Morin Pelletier Avocats 
  
  
  
  
  
 

Jean-Pierre Cristel Demande en arrêt de procédure des intimés  
Benoît Mercier et Claude Duhamel 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
28 août 2025 – 14 h 00 

2025-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Groupe Financier Signature inc. 
(Certificat no 515959) et Éric 
Desgroseilliers (Certificat no 
181926) 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Langlois Avocats 
S.E.N.C.R.L. 

Nicole Martineau 
 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdiction d'agir à titre de dirigeant 
responsable, de nomination d’un dirigeant 
responsable, de suspension d’inscription, de 
conditions à l’inscription, de mesures de 
redressement et de mesures propres au 
respect de la loi 
 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
Salle Chambre de pratique 
 
ID de réunion : 291 695 661 164  
Code : swVijt 

29 août 2025 – 9 h 30 
2024-009 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Artéfacts Virtuels inc., Jean Dobey 
Ourega et Claude Lachance 
Parties intimées  
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
LCM Avocats inc. 
 

Christine Dubé 
 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdiction d'opérations sur valeurs, 
d’interdiction d’exercer l’activité de conseiller 
ou de gestionnaire de fonds d’investissement, 
d’interdiction d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant et de mesures propres au respect de 
la loi 
 
 
Conférence de gestion 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 2 
 
ID de réunion : 256 724 440 690  
Code : HdE8aV 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
29 août 2025 – 14 h 00 

2025-018 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Mahdi Bassam 
Partie intimée 
 
Haissam Yehia Bassam, Marwa 
Samhat et Mohamed Hedi Bey  
Parties intimées 
 
A.B., N.B., Banque Toronto 
Dominion, Banque Scotia, 
Caisses Desjardins des Grands 
Boulevards de Laval, Banque 
Canadienne Impériale de 
Commerce et Banque Nationale 
du Canada 
Parties mises en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Lavery, De Billy, s.e.n.c.r.l. 

Christine Dubé 
 

Contestations de la décision ex parte  
 
 
Conférence préparatoire 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 2 
 
ID de réunion : 256 724 440 690  
Code : HdE8aV 

3 septembre 2025 – 9 h 30 
2025-009 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Jonathan Forte 
Partie intimée 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
FCA Légal s.e.n.c.r.l. 
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 

Demande en irrecevabilité 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 

3 septembre 2025 – 9 h 30 
2025-010 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Benjamin Forte  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Lacoursière Avocats 
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 

Demande en irrecevabilité 
 
 
Audience au fond 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
 
Jonathan Forte 
Partie intimée 
 
Nicolas Barbasch-Bouchard 
Partie intimée 
 
 

 
FCA Légal s.e.n.c.r.l. 
 

Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 

3 septembre 2025 – 14 h 00 
2025-003 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Quan Le (Certificat no 156302) et 
Choix hypothécaire Quan Le inc. 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Kaufman Legal Services Inc. 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 

Demande de pénalité administrative, de 
suspension d’inscription et de mesure de 
redressement 
  
 
Conférence préparatoire 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 

4 septembre 2025 – 9 h 30 
2025-009 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Jonathan Forte 
Partie intimée 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
FCA Légal s.e.n.c.r.l. 
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 

Demande en irrecevabilité 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
4 septembre 2025 – 9 h 30 

2025-010 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Benjamin Forte  
Partie intimée 
 
Jonathan Forte 
Partie intimée 
 
Nicolas Barbasch-Bouchard 
Partie intimée 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Lacoursière Avocats 
 
 
FCA Légal s.e.n.c.r.l. 
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 

Demande en irrecevabilité 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 

4 septembre 2025 – 14 h 00 
2025-006 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Les entreprises CLS inc. 
(Inscription no 602943) et 
Christine Lapointe (Certificat no 
189903) 
Parties intimées 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Donati Maisonneuve, 
s.e.n.c.r.l. 

Nicole Martineau Demande de de pénalité administrative, 
d’interdiction d'agir à titre de dirigeant 
responsable, de conditions à l’inscription, de 
suspension d’inscription, de mesures de 
redressement et de mesures propre au 
respect de la loi 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
Salle Chambre de pratique 
 
ID de réunion : 291 695 661 164  
Code : swVijt 

4 septembre 2025 – 14 h 00 
2024-011 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Vincent Latreille et Cristel 
Berthiaume  
Parties intimées  
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Donaldson Boissonneault 
 
 
 
Me Hedi Belabidi 

Nicole Martineau Demande de levée des ordonnances de 
blocage 
 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
Salle Chambre de pratique 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
Keegan McDougall et Gabriel 
Martineau  
Parties intimées 
 
Trading Easy et Samuel Dubois 
Parties intimées  
 
Guylain Latreille et Chantal 
Garneau  
Parties mises en cause 
 
Banque canadienne impériale de 
commerce (CIBC), Caisse 
Desjardins Hull-Aylmer, Banque 
de Nouvelle-Écosse (Banque 
Scotia), PayPal Canada Co., 
Shakepay inc., Binance Canada 
Capital Markets inc., Foris Dax 
inc., l’Officier du Bureau de la 
publicité des droits de la 
circonscription foncière de 
Gatineau et l’Officier de la 
publicité des droits personnels et 
réels mobiliers 
Parties mises en cause 
 

 
 
 
 
 
 
Beaudry, Bertrand, s.e.n.c.r.l. 

 
ID de réunion : 291 695 661 164  
Code : swVijt 

4 septembre 2025 – 14 h 00 
2025-016 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Karl Robertson 
Partie intimée 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives et de 
conditions d’inscription 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
Salle Chambre de pratique 
 
ID de réunion : 291 695 661 164  
Code : swVijt 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
 
 

5 septembre 2025 – 9 h 30 
2023-030 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Élan Future inc., Éternelle Global 
inc., 9456-4416 Québec inc. et 
9400-5493 Québec inc.  
Parties intimées 
 
Jérôme-Olivier Malo et Marie-
Soleil Baril 
Parties intimées 
 
Nicolas Maltais et Alexandre 
Cossette 
Parties intimées  
 
Dominik Bilodeau, Elan Future 
LTD et Martin Isabelle 
Parties intimées  
 
Newton Crypto Ltd 
Partie mise en cause  
 
Caisse Desjardins des 
technologies, Caisse Desjardins 
de Granby-Haute-Yamaska, 
Banque de Montréal, Banque 
Toronto-Dominion, Coinsquare 
Capital Markets Ltd., Binance 
Canada Capital Markets inc., 
Binance Holdings Ltd., Clear 
White Solutions Limited, Officier 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Dentons Canada 
S.E.N.C.R.L.  
 
 
 
FCA Légal s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
Langlois avocats, 
S.E.N.C.R.L. 
 
 
 
 
 
 
McCarthy Tétrault 
S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Christine Dubé 
 

Contestation de la décision ex parte 
 
 
Conférence de gestion 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 2 
 
ID de réunion : 256 724 440 690  
Code : HdE8aV 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
de la publicité foncière de 
Shefford et Officier de la publicité 
des droits personnels et réels 
mobiliers  
Parties mises en cause  

 
 
 
 
 
 
 

5 septembre 2025 – 9 h 30 
2023-030 

 
SUITE 

Ernst & Young inc. ès qualités 
d’administrateur provisoire des 
sociétés Élan Future inc., 
Éternelle Global inc., 9400-5493 
Québec inc., 9456-4416 Québec 
inc. et 9456-4424 Québec inc. 
Partie mise en cause  
 

Dentons Canada 
S.E.N.C.R.L. 

Christine Dubé 
 

Contestation de la décision ex parte 
 
 
Conférence de gestion 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 2 
 
ID de réunion : 256 724 440 690  
Code : HdE8aV 

8 septembre 2025 – 9 h 30 
2025-019 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Athanasios Baltzis (Certificat no : 
3056461), Dimitri Kufedjian 
(Certificat no : 3055831) et 
Richard Bernard (Certificat no : 
1572491) 
Parties intimées 
 
FTI Consulting Canada inc. 
Partie mise en cause 
 
Valeurs mobilières Whitehaven 
inc. et Gestion d'actifs Whitehaven 
inc. 
Parties mises en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Osler, Hoskin & Harcourt, 
s.e.n.c.r.l./s.r.l. 
 
 
 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l, s.r.l. 

Christine Dubé 
 

Demande de mesures provisoires, de 
suspension d’inscription, de suspension de 
certificat, d’interdiction d’agir comme personne 
désignée responsable d’un courtier en 
épargne collective et/ou d’un courtier sur les 
marchés dispensés, d’interdiction d’agir 
comme dirigeant responsable, d’interdiction 
d’agir comme chef de la conformité d’un 
courtier sur les marchés dispensés ou d’un 
courtier en épargne collective, de nomination 
d’un nouveau dirigeant responsable et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
9 septembre 2025 – 9 h 30 

2025-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Athanasios Baltzis (Certificat no : 
3056461), Dimitri Kufedjian 
(Certificat no : 3055831) et 
Richard Bernard (Certificat no : 
1572491) 
Parties intimées 
 
FTI Consulting Canada inc. 
Partie mise en cause 
 
Valeurs mobilières Whitehaven 
inc. et Gestion d'actifs Whitehaven 
inc. 
Parties mises en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Osler, Hoskin & Harcourt, 
s.e.n.c.r.l./s.r.l. 
 
 
 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l, s.r.l. 

Christine Dubé 
 

Demande de mesures provisoires, de 
suspension d’inscription, de suspension de 
certificat, d’interdiction d’agir comme personne 
désignée responsable d’un courtier en 
épargne collective et/ou d’un courtier sur les 
marchés dispensés, d’interdiction d’agir 
comme dirigeant responsable, d’interdiction 
d’agir comme chef de la conformité d’un 
courtier sur les marchés dispensés ou d’un 
courtier en épargne collective, de nomination 
d’un nouveau dirigeant responsable et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 

10 septembre 2025 – 9 h 30 
2025-019 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Athanasios Baltzis (Certificat no : 
3056461), Dimitri Kufedjian 
(Certificat no : 3055831) et 
Richard Bernard (Certificat no : 
1572491) 
Parties intimées 
 
FTI Consulting Canada inc. 
Partie mise en cause 
 
Valeurs mobilières Whitehaven 
inc. et Gestion d'actifs Whitehaven 
inc. 
Parties mises en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Osler, Hoskin & Harcourt, 
s.e.n.c.r.l./s.r.l. 
 
 
 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l, s.r.l. 

Christine Dubé 
 

Demande de mesures provisoires, de 
suspension d’inscription, de suspension de 
certificat, d’interdiction d’agir comme personne 
désignée responsable d’un courtier en 
épargne collective et/ou d’un courtier sur les 
marchés dispensés, d’interdiction d’agir 
comme dirigeant responsable, d’interdiction 
d’agir comme chef de la conformité d’un 
courtier sur les marchés dispensés ou d’un 
courtier en épargne collective, de nomination 
d’un nouveau dirigeant responsable et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
10 septembre 2025 – 14 h 00 

2024-010 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Vincent Allard et Pyrole Capital 
inc. 
Parties intimées 
 
BMO Ligne d’action inc. 
Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Langlois Avocats, s.e.n.c.r.l. 

Christine Dubé 
 

Demande de levée partielle des ordonnances 
de blocage 
 
 
Conférence de gestion 
 
 
Demande de prolongation de blocage 
intérimaire 
 
Audience au fond 
 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 2 
 
ID de réunion : 256 724 440 690  
Code : HdE8aV 

11 septembre 2025 – 9 h 30 
2025-019 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Athanasios Baltzis (Certificat no : 
3056461), Dimitri Kufedjian 
(Certificat no : 3055831) et 
Richard Bernard (Certificat no : 
1572491) 
Parties intimées 
 
FTI Consulting Canada inc. 
Partie mise en cause 
 
Valeurs mobilières Whitehaven 
inc. et Gestion d'actifs Whitehaven 
inc. 
Parties mises en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Osler, Hoskin & Harcourt, 
s.e.n.c.r.l./s.r.l. 
 
 
 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l, s.r.l. 

Christine Dubé 
 

Demande de mesures provisoires, de 
suspension d’inscription, de suspension de 
certificat, d’interdiction d’agir comme personne 
désignée responsable d’un courtier en 
épargne collective et/ou d’un courtier sur les 
marchés dispensés, d’interdiction d’agir 
comme dirigeant responsable, d’interdiction 
d’agir comme chef de la conformité d’un 
courtier sur les marchés dispensés ou d’un 
courtier en épargne collective, de nomination 
d’un nouveau dirigeant responsable et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
11 septembre 2025 – 14 h 00 

2025-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Richard Guay, Isabelle Guay, 
Geneviève Guay et Gabriel Guay 
Parties intimées 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Fasken Martineau DuMoulin 
S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives, 
d’interdiction d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant, d’interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller en valeurs, d’interdictions 
d'opérations sur valeurs, de mesures de 
redressement, de mesures propres au respect 
de la loi  
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
Salle Chambre de pratique 
 
ID de réunion : 291 695 661 164  
Code : swVijt 
 

2025-012 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Marie-Josée Tremblay (BDNI 
1559691, certificat 133054) et 
Steeve Poulin 
Parties intimées 
 
Services en placements Peak inc. 
Partie intimée 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Cardinal Léonard Denis De 
Sua Avocats s.n. 
 
 
 
Groupe financier PEAK 
 
 
 
 

Nicole Martineau 
 

Demande de pénalités administratives, de 
radiation d’inscription, de suspension 
d’inscription, de mesures de redressement et 
de mesures propres au respect de la loi 
 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
Salle Chambre de pratique 
 
ID de réunion : 291 695 661 164  
Code : swVijt 
 

11 septembre 2025 – 14 h 00 
2025-021 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Abderrazzak Merzouki 
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
FCA Légal s.e.n.c.r.l. 
 
 

Nicole Martineau 
 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdiction d'opérations sur valeurs, 
d’interdiction d'exercer l'activité de conseiller 
en valeurs ou de gestionnaire de fonds 
d’investissement, d’interdiction d’agir comme 
administrateur ou dirigeant d’un émetteur, d’un 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
  courtier, d’un conseiller ou d’un gestionnaire 

de fonds d’investissement, de mesures de 
redressement et de mesure propre au respect 
de la loi  
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
Salle Chambre de pratique 
 
ID de réunion : 291 695 661 164  
Code : swVijt 
 

2025-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Asassur inc. (Inscription no 
516102) et Yu Huang (Certificat 
no 188609) 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Donati Maisonneuve, 
s.e.n.c.r.l. 

Nicole Martineau 
 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdiction d'agir à titre de dirigeant 
responsable, de nomination d’un dirigeant 
responsable, de suspension d’inscription, de 
conditions à l’inscription, de mesures de 
redressement et de mesures propres au 
respect de la loi 
 
 
Audience pro forma 
 
Par visioconférence 
Salle Chambre de pratique 
 
ID de réunion : 291 695 661 164  
Code : swVijt 
 

16 septembre 2025 – 9 h 30 
2024-003 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Gestion Itradecoins inc., Jésuel 
Albernhe et Sébastien Lambert 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Levasseur & Associés 
Avocats 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 

Demande de levée des ordonnances de 
blocage 
  
 
Conférence de gestion 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
Banque Nationale du Canada, 
Paypal Canada Co. et Bitbuy 
Technologies inc. 
Parties mises en cause 
 

 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 

16 septembre 2025 – 14 h 00 
2025-013 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Éric Provost (Certificat no 235166)  
Partie intimée 
 
Catherine St-Pierre (Certificat no 
245206) 
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Bernier Beaudry inc. 
 
 
Delisle Mathieu avocats 

Christine Dubé 
 
 
 

Demande de pénalités administratives, de 
suspensions d’inscription et de mesures 
propres au respect de la loi 
 
 
Conférence préparatoire 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 2 
 
ID de réunion : 256 724 440 690  
Code : HdE8aV 

17 septembre 2025 – 9 h 30 
2024-007 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Ahmed Aly 
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins  
 

Demande de pénalités administratives, de 
suspension d’inscription, de conditions à 
l’inscription, de radiation d’inscription, de 
mesures de redressement et de mesures 
propres au respect de la loi  
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
17 septembre 2025 – 14 h 00 

2023-021 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Photis Peter Pascali et Alan 
Curleigh 
Parties intimées  
 
PyroGenèse Canada inc. 
Partie intimée  
 
 
KPMG S.R.L./S.E.N.C.R.L. 
Partie mise en cause  
 
 
MNP S.E.N.C.R.L., S.R.L.  
Partie mise en cause  
 
Procureur général du Québec 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Isabella Teolis Avocate Inc. 
 
 
 
Osler, Hoskin & Harcourt, 
s.e.n.c.r.l./s.r.l. 
 
 
Norton Rose Fulbright 
Canada S.E.N.C.R.L., s.r.l. / 
LLP 
 
Langlois Avocats s.e.n.c.r.l. 
 
 
Bernard, Roy (Justice - 
Québec) 
 

Christine Dubé 
 
      

Demande en arrêt des procédures 
 
Conférence de gestion 
 
 
 
Demande en irrecevabilité partielle de 
l’Autorité 
 
Demande en précisions et en rejet du mis en 
cause le Procureur Général du Québec 
 
Conférence préparatoire 
 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 2 
 
ID de réunion : 256 724 440 690  
Code : HdE8aV 
 

18 septembre 2025 – 9 h 30 
2024-007 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Ahmed Aly 
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins  
 

Demande de pénalités administratives, de 
suspension d’inscription, de conditions à 
l’inscription, de radiation d’inscription, de 
mesures de redressement et de mesures 
propres au respect de la loi  
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
18 septembre 2025 – 9 h 30 

2025-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Athanasios Baltzis (Certificat no : 
3056461), Dimitri Kufedjian 
(Certificat no : 3055831) et 
Richard Bernard (Certificat no : 
1572491) 
Parties intimées 
 
FTI Consulting Canada inc. 
Partie mise en cause 
 
Valeurs mobilières Whitehaven 
inc. et Gestion d'actifs Whitehaven 
inc. 
Parties mises en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Osler, Hoskin & Harcourt, 
s.e.n.c.r.l./s.r.l. 
 
 
 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l, s.r.l. 

Christine Dubé 
 

Demande de mesures provisoires, de 
suspension d’inscription, de suspension de 
certificat, d’interdiction d’agir comme personne 
désignée responsable d’un courtier en 
épargne collective et/ou d’un courtier sur les 
marchés dispensés, d’interdiction d’agir 
comme dirigeant responsable, d’interdiction 
d’agir comme chef de la conformité d’un 
courtier sur les marchés dispensés ou d’un 
courtier en épargne collective, de nomination 
d’un nouveau dirigeant responsable et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 

19 septembre 2025 – 9 h 30 
2025-019 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Athanasios Baltzis (Certificat no : 
3056461), Dimitri Kufedjian 
(Certificat no : 3055831) et 
Richard Bernard (Certificat no : 
1572491) 
Parties intimées 
 
FTI Consulting Canada inc. 
Partie mise en cause 
 
Valeurs mobilières Whitehaven 
inc. et Gestion d'actifs Whitehaven 
inc. 
Parties mises en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Osler, Hoskin & Harcourt, 
s.e.n.c.r.l./s.r.l. 
 
 
 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l, s.r.l. 

Christine Dubé 
 

Demande de mesures provisoires, de 
suspension d’inscription, de suspension de 
certificat, d’interdiction d’agir comme personne 
désignée responsable d’un courtier en 
épargne collective et/ou d’un courtier sur les 
marchés dispensés, d’interdiction d’agir 
comme dirigeant responsable, d’interdiction 
d’agir comme chef de la conformité d’un 
courtier sur les marchés dispensés ou d’un 
courtier en épargne collective, de nomination 
d’un nouveau dirigeant responsable et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
22 septembre 2025 – 9 h 30 

2024-017 
 

Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Jean-François Soucy, Éric Asselin 
et Groupe Courtiers Experts inc.  
Parties intimées 
 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Pelletier-Quirion Avocats 
 
 
 
 

Antonietta 
Melchiorre  
 
Assesseurs : 
Jocelyne Charland 
Stéphanie Potvin 
 

Accord pour l’intimé Jean-François Soucy 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 4 
 
ID de réunion : 249 070 020 037  
Code : d46xNc 
 

23 septembre 2025 – 9 h 30 
2025-019 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Athanasios Baltzis (Certificat no : 
3056461), Dimitri Kufedjian 
(Certificat no : 3055831) et 
Richard Bernard (Certificat no : 
1572491) 
Parties intimées 
 
FTI Consulting Canada inc. 
Partie mise en cause 
 
Valeurs mobilières Whitehaven 
inc. et Gestion d'actifs Whitehaven 
inc. 
Parties mises en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Osler, Hoskin & Harcourt, 
s.e.n.c.r.l./s.r.l. 
 
 
 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l, s.r.l. 

Christine Dubé 
 

Demande de mesures provisoires, de 
suspension d’inscription, de suspension de 
certificat, d’interdiction d’agir comme personne 
désignée responsable d’un courtier en 
épargne collective et/ou d’un courtier sur les 
marchés dispensés, d’interdiction d’agir 
comme dirigeant responsable, d’interdiction 
d’agir comme chef de la conformité d’un 
courtier sur les marchés dispensés ou d’un 
courtier en épargne collective, de nomination 
d’un nouveau dirigeant responsable et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 

23 septembre 2025 – 14 h 00 
2024-028 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Michel Juneau-Katsuya et Pierre 
G. Fillion   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
LCM Avocats inc. 

Christine Dubé  
 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdiction d'opérations sur valeurs et 
d’interdiction d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
 
 
 

Conférence de gestion 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 2 
 
ID de réunion : 256 724 440 690  
Code : HdE8aV 

25 septembre 2025 – 9 h 30 
2024-019 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Intégra, cabinet d’assurances et 
services financiers inc., Anly 
Charles et Daniel Gauthier 
Parties intimées 
 
Carmen Perez 
Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins  
 

Demande de pénalités administratives, 
d’interdiction d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant, de conditions à l’inscription, de 
suspension d’inscription et de mesures 
propres au respect de la loi 
 
 
Conférence de gestion 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 

25 septembre 2025 – 9 h 30 
2024-034 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Liam Idelson Turner 
Partie intimée 
 
Steven Finn 
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
LCM Avocats inc. 
 
 
Battista Turcot Israel, s.e.n.c. 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant, d’interdictions d'opérations sur 
valeurs, de mesure de redressement et de 
mesure propre au respect de la loi 
 
Conférence de gestion 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 4  
 
ID de réunion : 249 070 020 037  
Code : d46xNc 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
25 septembre 2025 – 14 h 00 

2025-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Randy Howard Puritt 
Partie intimée 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Légal Logik inc. 

Nicole Martineau Demande de pénalité administrative et de 
radiation d’inscription  
 
Conférence de gestion 
 
Par visioconférence 
Salle Chambre de pratique 
 
ID de réunion : 291 695 661 164  
Code : swVijt 

1er octobre 2025 – 9 h 30 
2021-005 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Philippe Germain 
Partie intimée 
 
Sébastien Cliche  
Partie intimée 
 
Hiro Corporation Ltd, Porfirio 
Antonio Treminio Centeno et Tiger 
Gate Capital Ltd  
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Goulet Brière s.n.  
 
 
Langlois avocats, 
S.E.N.C.R.L. 
 

Christine Dubé Accord 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 2 
 
ID de réunion : 256 724 440 690  
Code : HdE8aV 

2 octobre 2025 – 14 h 00 
2024-035 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Johnson Joseph  
Partie intimée 
 
Leigh Hughes 
Partie intimée 
 
Serge Beausoleil et Martin 
Tremblay 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
LCM Avocats inc. 
 
 
Woods s.e.n.c.r.l. 

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives, 
d’interdictions d'opérations sur valeurs, 
d’interdictions d’exercer l’activité de 
gestionnaire de fonds d’investissement, 
d’interdictions d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant, de refus de dispense, de mesures 
de redressement et de mesures propres au 
respect de la loi 
 
Audience pro forma 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
Parties intimées 
 
 

Par visioconférence 
Salle Chambre de pratique 
 
ID de réunion : 291 695 661 164  
Code : swVijt 
 

14 octobre 2025 – 9 h 30 
2025-013 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Éric Provost (Certificat no 235166)  
Partie intimée 
 
Catherine St-Pierre (Certificat no 
245206) 
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Bernier Beaudry inc. 
 
 
Delisle Mathieu avocats 

Christine Dubé 
 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 
 

Demande de pénalités administratives, de 
suspensions d’inscription et de mesures 
propres au respect de la loi 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 2 
 
ID de réunion : 256 724 440 690  
Code : HdE8aV 

15 octobre 2025 – 9 h 30 
2025-013 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Éric Provost (Certificat no 235166)  
Partie intimée 
 
Catherine St-Pierre (Certificat no 
245206) 
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Bernier Beaudry inc. 
 
 
Delisle Mathieu avocats 

Christine Dubé 
 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 
 

Demande de pénalités administratives, de 
suspensions d’inscription et de mesures 
propres au respect de la loi 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 2 
 
ID de réunion : 256 724 440 690  
Code : HdE8aV 

16 octobre 2025 – 9 h 30 
2025-009 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Jonathan Forte 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
FCA Légal s.e.n.c.r.l. 
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 

Demande en irrecevabilité 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
 
 

Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 

16 octobre 2025 – 9 h 30 
2025-010 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Benjamin Forte  
Partie intimée 
 
Jonathan Forte 
Partie intimée 
 
Nicolas Barbasch-Bouchard 
Partie intimée 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Lacoursière Avocats 
 
 
FCA Légal s.e.n.c.r.l. 
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 

Demande en irrecevabilité 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 

20 octobre 2025 – 9 h 30 
2017-008 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Michel Plante 
Partie intimée 
  
SOLO International Inc. et  
Frederick Langford Sharp 
Parties intimées 
  
Shawn Van Damme, Vincenzo 
Antonio Carnovale et Pasquale 
Antonio Rocca 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Me Marc R. Labrosse 
  
  
  
  
  
  
LCM Avocats inc. 

Jean-Pierre Cristel 
  

Demande de pénalité administrative, 
d’interdiction d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant et d’interdiction d'opérations sur 
valeurs  
 
 
Audience au fond 
  
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1  
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
21 octobre 2025 – 9 h 30 

2017-008 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Michel Plante 
Partie intimée 
  
SOLO International Inc. et  
Frederick Langford Sharp 
Parties intimées 
  
Shawn Van Damme, Vincenzo 
Antonio Carnovale et Pasquale 
Antonio Rocca 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Me Marc R. Labrosse 
  
  
  
  
  
  
LCM Avocats inc. 

Jean-Pierre Cristel 
  

Demande de pénalité administrative, 
d’interdiction d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant et d’interdiction d'opérations sur 
valeurs  
 
 
Audience au fond 
  
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1  
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

22 octobre 2025 – 9 h 30 
2017-008 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Michel Plante 
Partie intimée 
  
SOLO International Inc. et  
Frederick Langford Sharp 
Parties intimées 
  
Shawn Van Damme, Vincenzo 
Antonio Carnovale et Pasquale 
Antonio Rocca 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Me Marc R. Labrosse 
  
  
  
  
  
  
LCM Avocats inc. 

Jean-Pierre Cristel 
  

Demande de pénalité administrative, 
d’interdiction d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant et d’interdiction d'opérations sur 
valeurs  
 
 
Audience au fond 
  
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1  
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

22 octobre 2025 – 9 h 30 
2025-003 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Quan Le (Certificat no 156302) et 
Choix hypothécaire Quan Le inc. 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Kaufman Legal Services Inc. 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 
Assesseurs : 
Jocelyne Charland 
Stéphanie Potvin 

Demande de pénalité administrative, de 
suspension d’inscription et de mesure de 
redressement 
  
 
Audience au fond 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 

23 octobre 2025 – 9 h 30 
2017-008 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Michel Plante 
Partie intimée 
  
SOLO International Inc. et  
Frederick Langford Sharp 
Parties intimées 
  
Shawn Van Damme, Vincenzo 
Antonio Carnovale et Pasquale 
Antonio Rocca 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Me Marc R. Labrosse 
  
  
  
  
  
 
LCM Avocats inc. 

Jean-Pierre Cristel 
  

Demande de pénalité administrative, 
d’interdiction d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant et d’interdiction d'opérations sur 
valeurs  
 
 
Audience au fond 
  
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1  
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

23 octobre 2025 – 9 h 30 
2025-003 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Quan Le (Certificat no 156302) et 
Choix hypothécaire Quan Le inc. 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Kaufman Legal Services Inc. 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 
Assesseurs : 
Jocelyne Charland 
Stéphanie Potvin 

Demande de pénalité administrative, de 
suspension d’inscription et de mesure de 
redressement 
  
 
Audience au fond 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 

24 octobre 2025 – 9 h 30 
2025-003 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Quan Le (Certificat no 156302) et 
Choix hypothécaire Quan Le inc. 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Kaufman Legal Services Inc. 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 
Assesseurs : 
Jocelyne Charland 
Stéphanie Potvin 

Demande de pénalité administrative, de 
suspension d’inscription et de mesure de 
redressement 
  
 
Audience au fond 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 

27 octobre 2025 – 9 h 30 
2017-008 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Michel Plante 
Partie intimée 
  
SOLO International Inc. et  
Frederick Langford Sharp 
Parties intimées 
  
Shawn Van Damme, Vincenzo 
Antonio Carnovale et Pasquale 
Antonio Rocca 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Me Marc R. Labrosse 
  
  
  
  
  
  
LCM Avocats inc. 

Jean-Pierre Cristel 
  

Demande de pénalité administrative, 
d’interdiction d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant et d’interdiction d'opérations sur 
valeurs  
 
 
Audience au fond 
  
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1  
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

28 octobre 2025 – 9 h 30 
2017-008 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Michel Plante 
Partie intimée 
  
SOLO International Inc. et  
Frederick Langford Sharp 
Parties intimées 
  
Shawn Van Damme, Vincenzo 
Antonio Carnovale et Pasquale 
Antonio Rocca 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Me Marc R. Labrosse 
  
  
  
  
  
  
LCM Avocats inc. 

Jean-Pierre Cristel 
  

Demande de pénalité administrative, 
d’interdiction d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant et d’interdiction d'opérations sur 
valeurs  
 
 
Audience au fond 
  
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1  
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
29 octobre 2025 – 9 h 30 

2017-008 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Michel Plante 
Partie intimée 
  
SOLO International Inc. et  
Frederick Langford Sharp 
Parties intimées 
  
Shawn Van Damme, Vincenzo 
Antonio Carnovale et Pasquale 
Antonio Rocca 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Me Marc R. Labrosse 
  
  
  
  
  
  
LCM Avocats inc. 

Jean-Pierre Cristel 
  

Demande de pénalité administrative, 
d’interdiction d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant et d’interdiction d'opérations sur 
valeurs  
 
 
Audience au fond 
  
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1  
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

30 octobre 2025 – 9 h 30 
2017-008 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Michel Plante 
Partie intimée 
  
SOLO International Inc. et  
Frederick Langford Sharp 
Parties intimées 
  
Shawn Van Damme, Vincenzo 
Antonio Carnovale et Pasquale 
Antonio Rocca 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Me Marc R. Labrosse 
  
  
  
  
  
  
LCM Avocats inc. 

Jean-Pierre Cristel 
  

Demande de pénalité administrative, 
d’interdiction d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant et d’interdiction d'opérations sur 
valeurs  
 
 
Audience au fond 
  
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1  
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

3 novembre 2025 – 9 h 30 
2017-008 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Michel Plante 
Partie intimée 
  

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Me Marc R. Labrosse 
  
  
  

Jean-Pierre Cristel 
  

Demande de pénalité administrative, 
d’interdiction d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant et d’interdiction d'opérations sur 
valeurs  
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 

SOLO International Inc. et  
Frederick Langford Sharp 
Parties intimées 
  
Shawn Van Damme, Vincenzo 
Antonio Carnovale et Pasquale 
Antonio Rocca 
Parties intimées 

  
  
  
LCM Avocats inc. 

Audience au fond 
  
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1  
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

4 novembre 2025 – 9 h 30 
2017-008 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Michel Plante 
Partie intimée 
  
SOLO International Inc. et  
Frederick Langford Sharp 
Parties intimées 
  
Shawn Van Damme, Vincenzo 
Antonio Carnovale et Pasquale 
Antonio Rocca 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Me Marc R. Labrosse 
  
  
  
  
  
  
LCM Avocats inc. 

Jean-Pierre Cristel 
  

Demande de pénalité administrative, 
d’interdiction d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant et d’interdiction d'opérations sur 
valeurs  
 
 
Audience au fond 
  
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1  
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

5 novembre 2025 – 9 h 30 
2017-008 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Michel Plante 
Partie intimée 
  
SOLO International Inc. et  
Frederick Langford Sharp 
Parties intimées 
  
Shawn Van Damme, Vincenzo 
Antonio Carnovale et Pasquale 
Antonio Rocca 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Me Marc R. Labrosse 
  
  
  
  
  
  
LCM Avocats inc. 

Jean-Pierre Cristel 
  

Demande de pénalité administrative, 
d’interdiction d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant et d’interdiction d'opérations sur 
valeurs  
 
 
Audience au fond 
  
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1  
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
Parties intimées 

6 novembre 2025 – 9 h 30 
2017-008 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Michel Plante 
Partie intimée 
  
SOLO International Inc. et  
Frederick Langford Sharp 
Parties intimées 
  
Shawn Van Damme, Vincenzo 
Antonio Carnovale et Pasquale 
Antonio Rocca 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Me Marc R. Labrosse 
  
  
  
  
  
  
LCM Avocats inc. 

Jean-Pierre Cristel 
  

Demande de pénalité administrative, 
d’interdiction d'agir à titre d'administrateur ou 
dirigeant et d’interdiction d'opérations sur 
valeurs  
 
 
Audience au fond 
  
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1  
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

6 novembre 2025 – 9 h 30 
2024-029 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Olivier Simard 
Partie intimée 
 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Ad Litem Avocats s.e.n.c.r.l. 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins  
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 
 
 
 

Demande de pénalité administrative, de 
suspension d’inscription, d’interdiction d'agir à 
titre d'administrateur ou dirigeant, de 
conditions à l’inscription et de mesure propre 
au respect de la loi 
 
 
Audience au fond 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 

7 novembre 2025 – 9 h 30 
2024-029 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Olivier Simard 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Ad Litem Avocats s.e.n.c.r.l. 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins  
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 

Demande de pénalité administrative, de 
suspension d’inscription, d’interdiction d'agir à 
titre d'administrateur ou dirigeant, de 
conditions à l’inscription et de mesure propre 
au respect de la loi 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
 
 
 

Jocelyne Charland 
 
 
 

 
 
Audience au fond 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 

12 novembre 2025 – 9 h 30 
2020-024 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
 
 
Karl Addison et Kristel Miville-
Deschênes 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
et 
Stein Monast s.e.n.c.r.l. 
 
Dupuis Paquin, avocats et 
conseillers d'affaires inc. 

Jean-Pierre Cristel Audience portant sur le conflit d'intérêt allégué 
par les intimés  
 
Audience au fond 
  
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
 
ID de réunion : 294 031 450 148 
Code secret : 2LSWE8 

13 novembre 2025 – 9 h 30 
2020-024 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
 
 
Karl Addison et Kristel Miville-
Deschênes 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
et 
Stein Monast s.e.n.c.r.l. 
 
Dupuis Paquin, avocats et 
conseillers d'affaires inc. 

Jean-Pierre Cristel Audience portant sur le conflit d'intérêt allégué 
par les intimés  
 
Audience au fond 
  
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
 
ID de réunion : 294 031 450 148 
Code secret : 2LSWE8 

17 novembre 2025 – 9 h 30 
2023-026 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
9130-0954 Québec inc 
(Summum) et Jean-François 
Lavoie  
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Quessy Henry St-Hilaire 
 
 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 

 

Demande de pénalités administratives, de 
radiation d’inscription, de suspension 
d’inscription, de conditions à l’inscription, 
d’interdiction d’agir à titre d’administrateur ou 
dirigeant, de mesures de redressement et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
Jean-Mathieu Lavoie et Zérodette 
inc. 
Parties intimées 
 
Jean-François Soucy  
Partie intimée 
 
Alexandre Bond 
Partie intimée 
 
Jean-Mikael Lavoie 
Partie intimée 
 

Dion Rhéaume Avocats inc 
 
 
 
Pelletier-Quirion Avocats 
 
 
Therrien Couture Joli-Coeur 
s.e.n.c.r.I. 

 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

18 novembre 2025 – 9 h 30 
2023-026 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
9130-0954 Québec inc 
(Summum) et Jean-François 
Lavoie  
Parties intimées 
 
Jean-Mathieu Lavoie et Zérodette 
inc. 
Parties intimées 
 
Jean-François Soucy  
Partie intimée 
 
Alexandre Bond 
Partie intimée 
 
Jean-Mikael Lavoie 
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Quessy Henry St-Hilaire 
 
 
 
 
Dion Rhéaume Avocats inc 
 
 
 
Pelletier-Quirion Avocats 
 
 
Therrien Couture Joli-Coeur 
s.e.n.c.r.I. 

Jean-Pierre Cristel 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 

 

Demande de pénalités administratives, de 
radiation d’inscription, de suspension 
d’inscription, de conditions à l’inscription, 
d’interdiction d’agir à titre d’administrateur ou 
dirigeant, de mesures de redressement et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
19 novembre 2025 – 9 h 30 

2023-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
9130-0954 Québec inc 
(Summum) et Jean-François 
Lavoie  
Parties intimées 
 
Jean-Mathieu Lavoie et Zérodette 
inc. 
Parties intimées 
 
Jean-François Soucy  
Partie intimée 
 
Alexandre Bond 
Partie intimée 
 
Jean-Mikael Lavoie 
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Quessy Henry St-Hilaire 
 
 
 
 
Dion Rhéaume Avocats inc 
 
 
 
Pelletier-Quirion Avocats 
 
 
Therrien Couture Joli-Coeur 
s.e.n.c.r.I. 

Jean-Pierre Cristel 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 

 

Demande de pénalités administratives, de 
radiation d’inscription, de suspension 
d’inscription, de conditions à l’inscription, 
d’interdiction d’agir à titre d’administrateur ou 
dirigeant, de mesures de redressement et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

20 novembre 2025 – 9 h 30 
2023-026 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
9130-0954 Québec inc 
(Summum) et Jean-François 
Lavoie  
Parties intimées 
 
Jean-Mathieu Lavoie et Zérodette 
inc. 
Parties intimées 
 
Jean-François Soucy  
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Quessy Henry St-Hilaire 
 
 
 
 
Dion Rhéaume Avocats inc 
 
 
 
Pelletier-Quirion Avocats 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 

 

Demande de pénalités administratives, de 
radiation d’inscription, de suspension 
d’inscription, de conditions à l’inscription, 
d’interdiction d’agir à titre d’administrateur ou 
dirigeant, de mesures de redressement et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
Alexandre Bond 
Partie intimée 
 
Jean-Mikael Lavoie 
Partie intimée 
 

Therrien Couture Joli-Coeur 
s.e.n.c.r.I. 

24 novembre 2025 – 9 h 30 
2023-026 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
9130-0954 Québec inc 
(Summum) et Jean-François 
Lavoie  
Parties intimées 
 
Jean-Mathieu Lavoie et Zérodette 
inc. 
Parties intimées 
 
Jean-François Soucy  
Partie intimée 
 
Alexandre Bond 
Partie intimée 
 
Jean-Mikael Lavoie 
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Quessy Henry St-Hilaire 
 

 
 
 
Dion Rhéaume Avocats inc 
 
 
 
Pelletier-Quirion Avocats 
 
 
Therrien Couture Joli-Coeur 
s.e.n.c.r.I. 

Jean-Pierre Cristel 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 

 

Demande de pénalités administratives, de 
radiation d’inscription, de suspension 
d’inscription, de conditions à l’inscription, 
d’interdiction d’agir à titre d’administrateur ou 
dirigeant, de mesures de redressement et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

25 novembre 2025 – 9 h 30 
2023-026 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
9130-0954 Québec inc 
(Summum) et Jean-François 
Lavoie  
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Quessy Henry St-Hilaire 
 
 
 
 
Dion Rhéaume Avocats inc 

Jean-Pierre Cristel 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 

 

Demande de pénalités administratives, de 
radiation d’inscription, de suspension 
d’inscription, de conditions à l’inscription, 
d’interdiction d’agir à titre d’administrateur ou 
dirigeant, de mesures de redressement et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
Jean-Mathieu Lavoie et Zérodette 
inc. 
Parties intimées 
 
Jean-François Soucy  
Partie intimée 
 
Alexandre Bond 
Partie intimée 
 
Jean-Mikael Lavoie 
Partie intimée 
 

 
 
 
Pelletier-Quirion Avocats 
 
 
Therrien Couture Joli-Coeur 
s.e.n.c.r.I. 

Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

25 novembre 2025 – 9 h 30 
2024-024 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Minh Anh Nguyen  
Partie intimée 
 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins  
 

Demande de pénalité administrative, 
interdiction d'opérations sur valeurs, 
révocation de certificat et retrait des droits 
conférés par l'inscription 
 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 
 

26 novembre 2025 – 9 h 30 
2023-026 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
9130-0954 Québec inc 
(Summum) et Jean-François 
Lavoie  
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Quessy Henry St-Hilaire 
 
 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 

 

Demande de pénalités administratives, de 
radiation d’inscription, de suspension 
d’inscription, de conditions à l’inscription, 
d’interdiction d’agir à titre d’administrateur ou 
dirigeant, de mesures de redressement et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
Jean-Mathieu Lavoie et Zérodette 
inc. 
Parties intimées 
 
Jean-François Soucy  
Partie intimée 
 
Alexandre Bond 
Partie intimée 
 
Jean-Mikael Lavoie 
Partie intimée 
 

Dion Rhéaume Avocats inc 
 
 
 
Pelletier-Quirion Avocats 
 
 
Therrien Couture Joli-Coeur 
s.e.n.c.r.I. 

 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

27 novembre 2025 – 9 h 30 
2023-026 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
9130-0954 Québec inc 
(Summum) et Jean-François 
Lavoie  
Parties intimées 
 
Jean-Mathieu Lavoie et Zérodette 
inc. 
Parties intimées 
 
Jean-François Soucy  
Partie intimée 
 
Alexandre Bond 
Partie intimée 
 
Jean-Mikael Lavoie 
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Quessy Henry St-Hilaire 
 
 
 
 
Dion Rhéaume Avocats inc 
 
 
 
Pelletier-Quirion Avocats 
 
 
Therrien Couture Joli-Coeur 
s.e.n.c.r.I. 

Jean-Pierre Cristel 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 

 

Demande de pénalités administratives, de 
radiation d’inscription, de suspension 
d’inscription, de conditions à l’inscription, 
d’interdiction d’agir à titre d’administrateur ou 
dirigeant, de mesures de redressement et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
1er décembre 2025 – 9 h 30 

2023-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
9130-0954 Québec inc 
(Summum) et Jean-François 
Lavoie  
Parties intimées 
 
Jean-Mathieu Lavoie et Zérodette 
inc. 
Parties intimées 
 
Jean-François Soucy  
Partie intimée 
 
Alexandre Bond 
Partie intimée 
 
Jean-Mikael Lavoie 
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Quessy Henry St-Hilaire 
 
 
 
 
Dion Rhéaume Avocats inc 
 
 
 
Pelletier-Quirion Avocats 
 
 
Therrien Couture Joli-Coeur 
s.e.n.c.r.I. 

Jean-Pierre Cristel 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 

 

Demande de pénalités administratives, de 
radiation d’inscription, de suspension 
d’inscription, de conditions à l’inscription, 
d’interdiction d’agir à titre d’administrateur ou 
dirigeant, de mesures de redressement et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

2 décembre 2025 – 9 h 30 
2023-026 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
9130-0954 Québec inc 
(Summum) et Jean-François 
Lavoie  
Parties intimées 
 
Jean-Mathieu Lavoie et Zérodette 
inc. 
Parties intimées 
 
Jean-François Soucy  
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Quessy Henry St-Hilaire 
 
 
 
 
Dion Rhéaume Avocats inc 
 
 
 
Pelletier-Quirion Avocats 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 

 

Demande de pénalités administratives, de 
radiation d’inscription, de suspension 
d’inscription, de conditions à l’inscription, 
d’interdiction d’agir à titre d’administrateur ou 
dirigeant, de mesures de redressement et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
Alexandre Bond 
Partie intimée 
 
Jean-Mikael Lavoie 
Partie intimée 
 

Therrien Couture Joli-Coeur 
s.e.n.c.r.I. 

3 décembre 2025 – 9 h 30 
2023-026 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
9130-0954 Québec inc 
(Summum) et Jean-François 
Lavoie  
Parties intimées 
 
Jean-Mathieu Lavoie et Zérodette 
inc. 
Parties intimées 
 
Jean-François Soucy  
Partie intimée 
 
Alexandre Bond 
Partie intimée 
 
Jean-Mikael Lavoie 
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Quessy Henry St-Hilaire 
 
 
 
 
Dion Rhéaume Avocats inc 
 
 
 
Pelletier-Quirion Avocats 
 
 
Therrien Couture Joli-Coeur 
s.e.n.c.r.I. 

Jean-Pierre Cristel 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 

 

Demande de pénalités administratives, de 
radiation d’inscription, de suspension 
d’inscription, de conditions à l’inscription, 
d’interdiction d’agir à titre d’administrateur ou 
dirigeant, de mesures de redressement et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

4 décembre 2025 – 9 h 30 
2023-026 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
9130-0954 Québec inc 
(Summum) et Jean-François 
Lavoie  
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Quessy Henry St-Hilaire 
 
 
 
 
Dion Rhéaume Avocats inc 

Jean-Pierre Cristel 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 

 

Demande de pénalités administratives, de 
radiation d’inscription, de suspension 
d’inscription, de conditions à l’inscription, 
d’interdiction d’agir à titre d’administrateur ou 
dirigeant, de mesures de redressement et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
Jean-Mathieu Lavoie et Zérodette 
inc. 
Parties intimées 
 
Jean-François Soucy  
Partie intimée 
 
Alexandre Bond 
Partie intimée 
 
Jean-Mikael Lavoie 
Partie intimée 
 

 
 
 
Pelletier-Quirion Avocats 
 
 
Therrien Couture Joli-Coeur 
s.e.n.c.r.I. 

Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

8 décembre 2025 – 9 h 30 
2023-026 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
9130-0954 Québec inc 
(Summum) et Jean-François 
Lavoie  
Parties intimées 
 
Jean-Mathieu Lavoie et Zérodette 
inc. 
Parties intimées 
 
Jean-François Soucy  
Partie intimée 
 
Alexandre Bond 
Partie intimée 
 
Jean-Mikael Lavoie 
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Quessy Henry St-Hilaire 
 
 
 
 
Dion Rhéaume Avocats inc 
 
 
 
Pelletier-Quirion Avocats 
 
 
Therrien Couture Joli-Coeur 
s.e.n.c.r.I. 

Jean-Pierre Cristel 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 

 

Demande de pénalités administratives, de 
radiation d’inscription, de suspension 
d’inscription, de conditions à l’inscription, 
d’interdiction d’agir à titre d’administrateur ou 
dirigeant, de mesures de redressement et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
9 décembre 2025 – 9 h 30 

2023-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
9130-0954 Québec inc 
(Summum) et Jean-François 
Lavoie  
Parties intimées 
 
Jean-Mathieu Lavoie et Zérodette 
inc. 
Parties intimées 
 
Jean-François Soucy  
Partie intimée 
 
Alexandre Bond 
Partie intimée 
 
Jean-Mikael Lavoie 
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Quessy Henry St-Hilaire 
 
 
 
 
Dion Rhéaume Avocats inc 
 
 
 
Pelletier-Quirion Avocats 
 
 
Therrien Couture Joli-Coeur 
s.e.n.c.r.I. 

Jean-Pierre Cristel 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 

 

Demande de pénalités administratives, de 
radiation d’inscription, de suspension 
d’inscription, de conditions à l’inscription, 
d’interdiction d’agir à titre d’administrateur ou 
dirigeant, de mesures de redressement et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

10 décembre 2025 – 9 h 30 
2023-026 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
9130-0954 Québec inc 
(Summum) et Jean-François 
Lavoie  
Parties intimées 
 
Jean-Mathieu Lavoie et Zérodette 
inc. 
Parties intimées 
 
Jean-François Soucy  
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Quessy Henry St-Hilaire 
 
 
 
 
Dion Rhéaume Avocats inc 
 
 
 
Pelletier-Quirion Avocats 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 

 

Demande de pénalités administratives, de 
radiation d’inscription, de suspension 
d’inscription, de conditions à l’inscription, 
d’interdiction d’agir à titre d’administrateur ou 
dirigeant, de mesures de redressement et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
Alexandre Bond 
Partie intimée 
 
Jean-Mikael Lavoie 
Partie intimée 
 

Therrien Couture Joli-Coeur 
s.e.n.c.r.I. 

11 décembre 2025 – 9 h 30 
2023-026 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
9130-0954 Québec inc 
(Summum) et Jean-François 
Lavoie  
Parties intimées 
 
Jean-Mathieu Lavoie et Zérodette 
inc. 
Parties intimées 
 
Jean-François Soucy  
Partie intimée 
 
Alexandre Bond 
Partie intimée 
 
Jean-Mikael Lavoie 
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Quessy Henry St-Hilaire 
 
 
 
 
Dion Rhéaume Avocats inc 
 
 
 
Pelletier-Quirion Avocats 
 
 
Therrien Couture Joli-Coeur 
s.e.n.c.r.I. 

Jean-Pierre Cristel 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 

 

Demande de pénalités administratives, de 
radiation d’inscription, de suspension 
d’inscription, de conditions à l’inscription, 
d’interdiction d’agir à titre d’administrateur ou 
dirigeant, de mesures de redressement et de 
mesures propres au respect de la loi 
 
Audience au fond 
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 1 
 
ID de réunion : 294 031 450 148  
Code : 2LSWE8 

12 janvier 2026 – 9 h 30 
2021-007 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Dany Bergeron  
Partie intimée 
 
Raymond Chabot administrateur 
provisoire inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Morin Pelletier Avocats 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités administratives, de 
retrait des droits conférés par l'inscription, 
révocation de certificat, d'interdiction d’agir 
comme administrateur ou dirigeant d’un 
émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un 
gestionnaire de fonds d’investissement, et 
d'interdiction d’agir comme administrateur, 
dirigeant ou dirigeant responsable d’un cabinet 
en assurance 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
  

Et 
 
Demande en arrêt des procédures 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 
 

13 janvier 2026 – 9 h 30 
2021-007 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Dany Bergeron  
Partie intimée 
 
Raymond Chabot administrateur 
provisoire inc. 
Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Morin Pelletier Avocats 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités administratives, de 
retrait des droits conférés par l'inscription, 
révocation de certificat, d'interdiction d’agir 
comme administrateur ou dirigeant d’un 
émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un 
gestionnaire de fonds d’investissement, et 
d'interdiction d’agir comme administrateur, 
dirigeant ou dirigeant responsable d’un cabinet 
en assurance 
 
Et 
 
Demande en arrêt des procédures 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 
 

14 janvier 2026 – 9 h 30 
2021-007 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Dany Bergeron  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Morin Pelletier Avocats 
 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités administratives, de 
retrait des droits conférés par l'inscription, 
révocation de certificat, d'interdiction d’agir 
comme administrateur ou dirigeant d’un 
émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
 
Raymond Chabot administrateur 
provisoire inc. 
Partie mise en cause 
 

 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

gestionnaire de fonds d’investissement, et 
d'interdiction d’agir comme administrateur, 
dirigeant ou dirigeant responsable d’un cabinet 
en assurance 
 
Et 
 
Demande en arrêt des procédures 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 
 

15 janvier 2026 – 9 h 30 
2021-007 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Dany Bergeron  
Partie intimée 
 
Raymond Chabot administrateur 
provisoire inc. 
Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Morin Pelletier Avocats 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités administratives, de 
retrait des droits conférés par l'inscription, 
révocation de certificat, d'interdiction d’agir 
comme administrateur ou dirigeant d’un 
émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un 
gestionnaire de fonds d’investissement, et 
d'interdiction d’agir comme administrateur, 
dirigeant ou dirigeant responsable d’un cabinet 
en assurance 
 
Et 
 
Demande en arrêt des procédures 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
19 janvier 2026 – 9 h 30 

2021-007 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Dany Bergeron  
Partie intimée 
 
Raymond Chabot administrateur 
provisoire inc. 
Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Morin Pelletier Avocats 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités administratives, de 
retrait des droits conférés par l'inscription, 
révocation de certificat, d'interdiction d’agir 
comme administrateur ou dirigeant d’un 
émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un 
gestionnaire de fonds d’investissement, et 
d'interdiction d’agir comme administrateur, 
dirigeant ou dirigeant responsable d’un cabinet 
en assurance 
 
Et 
 
Demande en arrêt des procédures 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 
 

20 janvier 2026 – 9 h 30 
2021-007 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Dany Bergeron  
Partie intimée 
 
Raymond Chabot administrateur 
provisoire inc. 
Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Morin Pelletier Avocats 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités administratives, de 
retrait des droits conférés par l'inscription, 
révocation de certificat, d'interdiction d’agir 
comme administrateur ou dirigeant d’un 
émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un 
gestionnaire de fonds d’investissement, et 
d'interdiction d’agir comme administrateur, 
dirigeant ou dirigeant responsable d’un cabinet 
en assurance 
 
Et 
 
Demande en arrêt des procédures 
 
Audience au fond 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 
 

21 janvier 2026 – 9 h 30 
2021-007 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Dany Bergeron  
Partie intimée 
 
Raymond Chabot administrateur 
provisoire inc. 
Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Morin Pelletier Avocats 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités administratives, de 
retrait des droits conférés par l'inscription, 
révocation de certificat, d'interdiction d’agir 
comme administrateur ou dirigeant d’un 
émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un 
gestionnaire de fonds d’investissement, et 
d'interdiction d’agir comme administrateur, 
dirigeant ou dirigeant responsable d’un cabinet 
en assurance 
 
Et 
 
Demande en arrêt des procédures 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 
 

22 janvier 2026 – 9 h 30 
2021-007 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Dany Bergeron  
Partie intimée 
 
Raymond Chabot administrateur 
provisoire inc. 
Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Morin Pelletier Avocats 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités administratives, de 
retrait des droits conférés par l'inscription, 
révocation de certificat, d'interdiction d’agir 
comme administrateur ou dirigeant d’un 
émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un 
gestionnaire de fonds d’investissement, et 
d'interdiction d’agir comme administrateur, 
dirigeant ou dirigeant responsable d’un cabinet 
en assurance 
 
Et 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
 
Demande en arrêt des procédures 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 
 

27 janvier 2026 – 9 h 30 
2021-007 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Dany Bergeron  
Partie intimée 
 
Raymond Chabot administrateur 
provisoire inc. 
Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Morin Pelletier Avocats 
 
 
Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités administratives, de 
retrait des droits conférés par l'inscription, 
révocation de certificat, d'interdiction d’agir 
comme administrateur ou dirigeant d’un 
émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un 
gestionnaire de fonds d’investissement, et 
d'interdiction d’agir comme administrateur, 
dirigeant ou dirigeant responsable d’un cabinet 
en assurance 
 
Et 
 
Demande en arrêt des procédures 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 
 

28 janvier 2026 – 9 h 30 
2021-007 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
  
Dany Bergeron  
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Morin Pelletier Avocats 
 
 

Antonietta 
Melchiorre  

Demande de pénalités administratives, de 
retrait des droits conférés par l'inscription, 
révocation de certificat, d'interdiction d’agir 
comme administrateur ou dirigeant d’un 
émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un 
gestionnaire de fonds d’investissement, et 
d'interdiction d’agir comme administrateur, 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
Raymond Chabot administrateur 
provisoire inc. 
Partie mise en cause 
 

Gowling WLG (Canada) 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

dirigeant ou dirigeant responsable d’un cabinet 
en assurance 
 
Et 
 
Demande en arrêt des procédures 
 
Audience au fond 
 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 
 

9 février 2026 – 9 h 30 
2025-004 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Louis Glazer (Certificat no 
234729) 
Partie intimée 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Di Fazio Légal 
 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 
 

Demande de pénalité administrative, de 
suspension d’inscription et de conditions à 
l’inscription 
 
 
Audience au fond 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 
Et  
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 

10 février 2026 – 9 h 30 
2025-004 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Louis Glazer (Certificat no 
234729) 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Di Fazio Légal 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 

Demande de pénalité administrative, de 
suspension d’inscription et de conditions à 
l’inscription 
 
Audience au fond 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
 
 

  
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 
Et  
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 

11 février 2026 – 9 h 30 
2025-004 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Louis Glazer (Certificat no 
234729) 
Partie intimée 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Di Fazio Légal 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 
 

Demande de pénalité administrative, de 
suspension d’inscription et de conditions à 
l’inscription 
 
 
Audience au fond 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 
Et  
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 

12 février 2026 – 9 h 30 
2025-004 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Louis Glazer (Certificat no 
234729) 
Partie intimée 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Di Fazio Légal 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 
 

Demande de pénalité administrative, de 
suspension d’inscription et de conditions à 
l’inscription 
 
 
Audience au fond 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
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NO DU 
DOSSIER PARTIES PROCUREURS JUGE(S)  

ADMINISTRATIF(S) NATURE ET ÉTAPE 
 
Et  
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 
 

17 février 2026 – 9 h 30 
2025-004 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Louis Glazer (Certificat no 
234729) 
Partie intimée 
 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Di Fazio Légal 

Jean-Nicolas 
Boutin-Wilkins 
 
Assesseurs : 
Stéphanie Potvin 
Jocelyne Charland 
 

Demande de pénalité administrative, de 
suspension d’inscription et de conditions à 
l’inscription 
 
 
Audience au fond 
 
Dans la salle d’audience Paul Fortugno 
 
Et  
 
Par visioconférence 
Salle d’audience virtuelle 7 
 
ID de réunion : 268 825 609 94  
Code : Bu5baH 

6 août 2025 
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2.1.2 Décisions  

Les décisions listées dans la présente section peuvent inclure des pièces jointes. Afin d’obtenir l’intégralité 
de la décision incluant les pièces jointes, celle-ci peut être téléchargée directement sur le site web de 
SOQUIJ. 

Autorité des marchés financiers c. Kamaneh - 2022-010-010 

https://t.soquij.ca/e6YQt  
 
Autorité des marchés financiers c. Dubuc - 2020-032-003 
 
https://t.soquij.ca/Ao95Y  
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00 

2.2 AVIS LÉGAUX DE L’AUTORITÉ 

  

Aucune information. 
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3.
Distribution de produits et services 
financiers 

3.1 Avis et communiqués 
3.2 Réglementation 
3.3 Autres consultations 
3.4 Retraits aux registres des représentants 
3.5 Modifications aux registres des inscrits 
3.6 Avis d'audiences 
3.7 Décisions administratives et disciplinaires 
3.8 Autres décisions 
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00 

3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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00 

3.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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00 

3.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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00 

3.4 RETRAITS AUX REGISTRES DES REPRÉSENTANTS 

  

Aucune information. 
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00 

3.5 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DES INSCRITS 

  

Aucune information. 
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00 

3.6 AVIS D'AUDIENCES 

  

Aucune information. 
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00 

3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

  

Aucune information. 
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00 

3.8 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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4.
Indemnisation 

4.1 Avis et communiqués 
4.2 Réglementation 
4.3 Autres consultations 
4.4 Fonds d'indemnisation des services financiers 
4.5 Autres décisions 
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00 

4.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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00 

4.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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00 

4.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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00 

4.4 FONDS D'INDEMNISATION DES SERVICES FINANCIERS 

  

Aucune information. 
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00 

4.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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5.
Institutions financières 

5.1 Avis et communiqués 
5.2 Réglementation et lignes directrices 
5.3 Autres consultations 
5.4 Avis d’intention des assujettis et autres avis 
5.5 Sanctions administratives 
5.6 Protection des dépôts 
5.7 Autres décisions 
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00 

5.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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00 

5.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 
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00 

5.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE 

ET SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

5.4.1 Assureurs  

CORPORATION D’ASSURANCES AFFILIATED FM 
 
Avis du maintien d'une autorisation à la suite d'un changement de nom 
 
Avis est donné que l’Autorité des marchés financiers a maintenu inchangée l’autorisation d’exercer au 
Québec l’activité d’assureur de Corporation d’Assurances Affiliated FM (nom utilisé au Québec par 
Affiliated FM Insurance Company), à la suite du réexamen effectué en raison du changement de son nom 
utilisé au Québec pour celui de : 
 
Société d’Assurance Affiliated FM 
 
Cet avis fait suite à l’avis d’intention publié le 24 juillet 2025. 
 
Pour plus d’information concernant cet assureur, veuillez accéder au Registre des assureurs, institutions 
de dépôts et sociétés de fiducie disponible sur le site Web de l’AMF à l’adresse suivante : 
 
https://lautorite.qc.ca/grand-public/registres/registre-assureurs-institutions-de-depots-et-societes-de-
fiducie 
 
 
Fait le 7 août 2025 
 
 
FM GLOBAL 
 
Avis du maintien d'une autorisation à la suite d'un changement de nom 
 
Avis est donné que l’Autorité des marchés financiers a maintenu inchangée l’autorisation d’exercer au 
Québec l’activité d’assureur de FM Global (nom utilisé au Québec par Factory Mutual Insurance 
Company), à la suite du réexamen effectué en raison du changement de son nom utilisé au Québec pour 
celui de : 
 
Société d’Assurance Factory Mutual 
 
Cet avis fait suite à l’avis d’intention publié le 24 juillet 2025. 
 
Pour plus d’information concernant cet assureur, veuillez accéder au Registre des assureurs, institutions 
de dépôts et sociétés de fiducie disponible sur le site Web de l’AMF à l’adresse suivante : 
 
https://lautorite.qc.ca/grand-public/registres/registre-assureurs-institutions-de-depots-et-societes-de-
fiducie 
 
 
Fait le 7 août 2025 
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5.4.2 Sociétés de fiducie et sociétés d’épargne  

Aucune information.  

5.4.3 Coopératives de services financiers 

CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE L’ENVOLÉE 

Avis d’intention de changer de nom 

Conformément à l’article 30.1 de la Loi sur les institutions de dépôts et la protection des dépôts, RLRQ 
c. I-13.2.2, la coopérative de services financiers suivante qui détient l’autorisation d’exercer au Québec 
l’activité d’institution de dépôts a donné avis de son intention de changer son nom à compter du 
15 septembre 2025 : 

NOM DE L’INSTITUTION DE 
DÉPÔTS AUTORISÉE NOM ENVISAGÉ  ADRESSE DU SIÈGE  

Caisse populaire Desjardins de 
l’Envolée 

  

Caisse Desjardins de l’Envolée 

  

13845, boul. Curé-Labelle  
C.P. 1200  
Mirabel (Québec) J7J 1A1 
 

L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») procédera au réexamen de l’autorisation de l’institution de 
dépôts en raison du changement de son nom. La décision sera publiée au Bulletin. 

Pour plus d’informations concernant cette institution de dépôts, veuillez accéder au Registre des assureurs, 
institutions de dépôts et sociétés de fiducie disponible sur le site Web de l’AMF à l’adresse suivante : 

https://lautorite.qc.ca/grand-public/registres/registre-assureurs-institutions-de-depots-et-societes-de-
fiducie 
 
 
Fait le 7 août 2025 
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00 

5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 
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00 

5.6 PROTECTION DES DÉPÔTS 

  

Aucune information. 
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00 

5.7 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.
Marchés de valeurs et des instruments 
dérivés 

6.1 Avis et communiqués 
6.2 Réglementation et instructions générales 
6.3 Autres consultations 
6.4 Sanctions administratives pécuniaires 
6.5 Interdictions 
6.6 Placements 
6.7 Agréments, autorisations et opérations sur dérivés de gré à gré 
6.8 Offres publiques 
6.9 Information sur les valeurs en circulation 
6.10 Autres décisions 
6.11 Annexes et autres renseignements 
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00 

6.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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00 

6.2 RÉGLEMENTATION ET INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

  

Aucune information. 

 

. . 7 août 2025 - Vol. 22, n° 31 90

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

6.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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6.4  SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES 

L’Autorité des marchés financiers publie dans cette section la liste des sanctions administratives 

pécuniaires. Les décisions de révision des sanctions administratives pécuniaires imposées aux émetteurs 

ainsi qu’aux initiés sont publiées à la section 6.4.3, distinctement des sections 6.4.1 et 6.4.2 qui 

contiennent les décisions initiales imposées à la suite d’un défaut de respecter une disposition prévue au 

titre III de la Loi sur les valeurs mobilières (« LVM ») ou encore, les articles 96 à 98 ou 102 de cette 

même loi.  (274.1 LVM / 271.13, 271.14 Règlement sur les valeurs mobilières (« RVM »)). 

6.4.1 Émetteurs assujettis 

Le tableau publié dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires imposées aux 

émetteurs assujettis à la suite d’un défaut de respecter une disposition prévue au titre III de la Loi sur les 

valeurs mobilières. (274.1 Loi sur les valeurs mobilières et 271.13 et 271.15 Règlement sur les valeurs 

mobilières (« RVM »)). 

 

271.13 RVM 

 

Tout émetteur assujetti qui contrevient à une disposition du titre III de la Loi, parce qu'il a fait 

défaut de déposer un document d'information périodique, est tenu au paiement d'une sanction 

administrative pécuniaire de 100 $ par document pour chaque jour ouvrable au cours duquel il est 

en défaut, jusqu'à concurrence d'une somme maximale de 5 000 $ au cours d'un même exercice 

financier de l'Autorité. 

 

271.15 RVM 

 

Une sanction administrative pécuniaire est exigible à compter du moment où l’Autorité en 

transmet avis. 

 

L’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, en application de l’article 271.13 RVM, est sans 

préjudice quant à tout autre recours dont peut se prévaloir l’Autorité des marchés financiers.  

 

Le tableau produit ci-dessous indique le nom de l’émetteur concerné, la date où a été prise la décision 

d’imposer une sanction administrative pécuniaire ainsi que le montant imposé. 

 

Émetteur No référence Date de décision Montant imposé 

AXCAP VENTURES INC., 
AUPARAVANT, NETCOINS 
HOLDINGS INC. 

2025-IC-1046437 2025-07-24 200,00 $ 

DUNDEE, TECHNOLOGIES 
DURABLES INC. 

2025-IC-1046435 2025-07-24 200,00 $ 
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Émetteur No référence Date de décision Montant imposé 

HPQ SILICIUM INC. 2025-IC-1046328 2025-07-24 400,00 $ 

RUSORO MINING LTD. 2025-IC-1046452 2025-07-24 600,00 $ 

TVI PACIFIC INC. 2025-IC-1046341 2025-07-24 2 800,00 $ 

 

6.4.2 Initiés 

Aucune information. 

6.4.3 Décisions de révision 

Les tableaux ci-dessous présentent les informations relatives aux décisions de révision de sanctions 

administratives pécuniaires. 

Il s’agit plus particulièrement des cas où l’Autorité, dans le cadre d'un processus de révision, a décidé de 

maintenir, de réduire ou encore d'annuler le montant de la sanction administrative pécuniaire 

précédemment imposée. 

6.4.3.1 Émetteurs assujettis 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 

pécuniaires qui concernent les émetteurs assujettis. 

Aucune information. 

6.4.3.2 Initiés 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 

pécuniaires qui concernent les initiés. 

Aucune information. 
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6.5 INTERDICTIONS 

  

Aucune information. 
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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

CYBIN INC. 31 juillet 2025 Ontario 

FNB ACTIF D’OBLIGATIONS 
AMÉRICAINES JPMORGAN 
 
FNB ACTIF DE REVENU AMÉRICAIN À 
TRÈS COURT TERME JPMORGAN 

31 juillet 2025 Colombie-Britannique 

FONDS D’ACTIONS INTERNATIONALS 
MACKENZIE GQE 
 
FONDS DE VALEUR DE MOYENNES 
CAPITALISATIONS AMÉRICAINES 
MACKENZIE 
 
FONDS DE VALEUR MONDIAL 
MACKENZIE 
 
FONDS CANADIEN ÉQUILIBRÉ 
MACKENZIE IVY 

5 août 2025 Ontario 

LE FONDS COMMUN DE PLACEMENT 
ALTERNATIF INTERNATIONAL 
TRALUCENT (À POSITIONS 
LONGUES/COURTES) 

30 juillet 2025 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR+ à 
l’adresse : www.sedarplus.ca. 
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6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

BAM FINANCE (CANADA) INC. 5 août 2025 Ontario 

BAM FINANCE LLC 5 août 2025 Ontario 

BROOKFIELD ASSET MANAGEMENT 
LTD. 

5 août 2025 Ontario 

CATEGORIE A REVENU MENSUEL 
ELEVE MANUVIE 
 
CATÉGORIE À REVENU MENSUEL 
ÉLEVÉ MONDIAL MANUVIE 
 
CATÉGORIE D’ACTIONS MONDIALES 
FONDAMENTALES MANUVIE 
 
CATÉGORIE D'ACTIONS 
AMÉRICAINES TOUTES 
CAPITALIZATIONS MANUVIE 
 
CATÉGORIE D'ACTIONS 
CANADIENNES MANUVIE 
 
CATÉGORIE D'ACTIONS MONDIALES 
MANUVIE 
 
CATÉGORIE DE DIVIDENDES 
MONDIAUX MANUVIE 
 
CATÉGORIE DE PLACEMENT 
INTERNATIONAL MANUVIE 
 
CATEGORIE DE PLACEMENTS 
CANADIENNES MANUVIE 
 
CATÉGORIE DE REVENU DE 
DIVIDENDES AMÉRICAINS MANUVIE 
 

1ᵉʳ août 2025 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

CATÉGORIE DE REVENU DE 
DIVIDENDES MANUVIE 
 
CATÉGORIE DE REVENU DE 
DIVIDENDES PLUS MANUVIE 
 
CATÉGORIE DE REVENU 
FONDAMENTALE MANUVIE 
 
CATÉGORIE D'INITIATIVES 
CLIMATIQUES MANUVIE 
 
CATÉGORIE D'OPTIONS D'ACHAT 
D'ACTIONS AMÉRICAINES 
COUVERTES MANUVIE 
 
CATÉGORIE ÉQUILIBRÉE 
FONDAMENTALE MANUVIE 
 
CATÉGORIE MONDIALE DE TITRES 
D'INFRASTRUCTURES COTÉS 
MANUVIE 
 
FIDUCIE PRIVÉE ACTIONS 
INTERNATIONALES MANUVIE 
 
FIDUCIE PRIVÉE CROISSANCE ET 
REVENU CANADIENS MANUVIE 
 
FIDUCIE PRIVÉE ÉQUILIBRÉ À 
REVENU MANUVIE 
 
FIDUCIE PRIVÉE ÉQUILIBRÉ 
AMÉRICAIN MANUVIE 
 
FIDUCIE PRIVÉE ÉQUILIBRÉ 
MONDIAL MANUVIE 
 
FIDUCIE PRIVÉE REVENU FIXE DE 
SOCIÉTÉS MANUVIE 
 
FIDUCIE PRIVÉE REVENU FIXE 
MONDIAL MANUVIE 
 
FIDUCIE PRIVÉE VALEUR ÉQUILIBRÉ 
AMÉRICAIN MANUVIE 
 
FONDS À REVENU MENSUEL ÉLEVÉ 
AMÉRICAIN MANUVIE 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FONDS À REVENU MENSUEL ÉLEVÉ 
MANUVIE 
 
FONDS À REVENU MENSUEL ÉLEVÉ 
MONDIAL MANUVIE 
 
FONDS À REVENU STRATÉGIQUE EN 
DOLLARS US MANUVIE 
 
FONDS À REVENU STRATÉGIQUE 
MANUVIE 
 
FONDS À REVENU STRATÉGIQUE 
PLUS MANUVIE 
 
FONDS ACTIONS MONDIALES DE 
BASE MANUVIE 
 
FONDS ALTERNATIF D’OCCASIONS 
MANUVIE 
 
FONDS COMBINÉ DE DIVIDENDES 
STRATÉGIQUE MANUVIE 
 
FONDS COMBINÉ FNB INGÉNIEUX 
ÉQUILIBRÉ DE DIVIDENDES MANUVIE 
 
FONDS D’ACTIONS MONDIALES 
FONDAMENTALES MANUVIE 
 
FONDS D’OBLIGATIONS 
ESSENTIELLES PLUS MANUVIE 
 
FONDS D'ACHATS PÉRIODIQUES 
MANUVIE 
 
FONDS D'ACTIONS AMÉRICAINES À 
MOYENNE CAPITALISATION 
MANUVIE 
 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES 
MANUVIE 
 
FONDS D'ACTIONS AMÉRICAINES 
TOUTES CAPITALISATIONS EN 
DOLLARS US MANUVIE 
 
FONDS D'ACTIONS AMÉRICAINES 
TOUTES CAPITALIZATIONS MANUVIE 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FONDS D'ACTIONS FONDAMENTAL 
MANUVIE 
 
FONDS DE CRÉDIT MULTI-ACTIFS 
CQS MANUVIE 
 
FONDS DE CROISSANCE DE 
DIVIDENDES CANADIENS MANUVIE 
 
FONDS DE CROISSANCE DE 
DIVIDENDES MONDIAUX MANUVIE 
 
FONDS DE DIVIDENDES 
FONDAMENTAL MANUVIE 
 
FONDS DE DIVIDENDES MONDIAUX 
MANUVIE 
 
FONDS DE GRANDES 
CAPITALISATIONS 
INTERNATIONALES MANUVIE 
 
FONDS DE PLACEMENT DIVERSIFIE 
MANUVIE 
 
FONDS DE PLACEMENT 
INTERNATIONAL MANUVIE 
 
FONDS DE REVENU DE DIVIDENDES 
AMÉRICAINS MANUVIE 
 
FONDS DE REVENU DE DIVIDENDES 
MANUVIE 
 
FONDS DE REVENU DE DIVIDENDES 
PLUS MANUVIE 
 
FONDS DE REVENU FONDAMENTAL 
MANUVIE 
 
FONDS DES MARCHÉS ÉMERGENTS 
MANUVIE 
 
FONDS D'INITIATIVES CLIMATIQUES 
MANUVIE 
 
FONDS D'OBLIGATIONS 
AMÉRICAINES SANS RESTRICTION 
MANUVIE 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FONDS D'OBLIGATIONS DE 
SOCIÉTÉS MANUVIE 
 
FONDS D'OBLIGATIONS 
D'INITIATIVES CLIMATIQUES 
MANUVIE 
 
FONDS D'OBLIGATIONS MONDIALES 
SANS RESTRICTION MANUVIE 
 
FONDS D'OCCASIONS AMERICAINES 
MANUVIE 
 
FONDS D'OCCASIONS DE 
CROISSANCE MANUVIE 
 
FONDS D'OCCASIONS DE 
RENDEMENT MANUVIE 
 
FONDS D'OPTIONS D'ACHAT 
D'ACTIONS AMÉRICAINES 
COUVERTES MANUVIE 
 
FONDS DU MARCHÉ MONÉTAIRE 
MANUVIE 
 
FONDS ÉQUILIBRÉ À RENDEMENT 
STRATÉGIQUE EN DOLLARS US 
MANUVIE 
 
FONDS ÉQUILIBRÉ À RENDEMENT 
STRATÉGIQUE MANUVIE 
 
FONDS EQUILIBRE CANADIEN 
MANUVIE 
 
FONDS ÉQUILIBRÉ D'ACTIONS 
MONDIALES À PETITE 
CAPITALIZATION MANUVIE 
 
FONDS ÉQUILIBRÉ D'INITIATIVES 
CLIMATIQUES MANUVIE 
 
FONDS ÉQUILIBRÉ MONDIAL À 
RENDEMENT STRATÉGIQUE 
MANUVIE 
 
FONDS ÉQUILIBRÉ MONDIAL DE 
BASE MANUVIE 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FONDS ÉQUILIBRÉ MONDIAL 
MANUVIE 
 
FONDS FRANCHISES MONDIALES 
MANUVIE 
 
FONDS MONDIAL A PETITE 
CAPITALISATION MANUVIE 
 
FONDS MONDIAL DE TITRES 
D'INFRASTRUCTURES COTÉS 
MANUVIE 
 
FONDS OBLIGATIONS MANUVIE 
 
FONDS STRATÉGIQUE 
DOBLIGATIONS MONDIALES DE 
PREMIÈRE QUALITÉ MANUVIE 
 
FONDS TACTIQUE DE REVENU 
MANUVIE 
 
MANDAT PRIVÉ ACTIONS 
AMÉRICAINES MANUVIE 
 
MANDAT PRIVÉ ACTIONS 
CANADIENNES MANUVIE 
 
MANDAT PRIVÉ ACTIONS 
MONDIALES MANUVIE 
 
MANDAT PRIVÉ ÉQUILIBRÉ 
CANADIEN MANUVIE 
 
MANDAT PRIVÉ ÉQUILIBRÉ 
DACTIONS MANUVIE 
 
MANDAT PRIVÉ REVENU DE 
DIVIDENDES MANUVIE 
 
MANULIFE SIMPLICITY GLOBAL 
BALANCED PORTFOLIO 
 
PORTEFEUILLE CRIOSSANCE 
SIMPLICITÉ MANUVIE 
 
PORTEFEUILLE CROISSANCE 
MANUVIE 
 
PORTEFEUILLE ÉQUILIBRÉ MANUVIE 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 
PORTEFEUILLE EQUILIBRÉ 
SIMPLICITÉ MANUVIE 
 
PORTEFEUILLE MODÉRÉ MANUVIE 
 
PORTEFEUILLE MODÉRÉ SIMPLICITÉ 
MANUVIE 
 
PORTEFEUILLE SÉCURITAIRE 
MANUVIE 
 
PORTEFEUILLE SÉCURITAIRE 
SIMPLICITÉ MANUVIE 

CATÉGORIE CANADIENNE 
DIVIDENDES PLUS INVESCO 
 
CATÉGORIE CANADIENNE INVESCO 
 
CATÉGORIE D'ACTIONS 
EUROPÉENNES INVESCO 
 
CATÉGORIE D'ACTIONS 
INTERNATIONALES BQÉ INVESCO 
 
CATÉGORIE D'ACTIONS PUR 
CANADA INVESCO 
 
CATÉGORIE D'EXCELLENCE 
CANADIENNE BQÉ INVESCO 
 
CATEGORIE D'EXCELLENCE 
EQUILIBREE CANADIENNE INVESCO 
 
CATÉGORIE FNB INDICE CANADIEN 
RAFI INVESCO 
 
CATÉGORIE FNB INDICE COMPOSÉ 
S&P/TSX ESG INVESCO 
 
CATÉGORIE FNB INDICE DE 
DIVIDENDES CANADIENS INVESCO 
 
CATÉGORIE FRANCHISES 
AMÉRICAINES INVESCO 
 
CATÉGORIE INTERNATIONALE DE 
CROISSANCE INVESCO 

1ᵉʳ août 2025 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 
CATÉGORIE MARCHÉS EN 
DÉVELOPPEMENT INVESCO 
 
CATÉGORIE MONDIALE D'ACTIONS 
SÉLECT INVESCO 
 
CATÉGORIE MONDIALE DIVIDENDES 
INVESCO 
 
CATÉGORIE MONDIALE ÉQUILIBRÉE 
INVESCO 
 
CATÉGORIE OPPORTUNITÉS 
MONDIALES INVESCO 
 
CATÉGORIE PETITES SOCIÉTÉS 
AMÉRICAINES MAIN STREET 
INVESCO 
 
CATÉGORIE PORTEFEUILLE DE 
CROISSANCE ÉQUILIBRÉ INVESCO 
 
CATÉGORIE PORTEFEUILLE DE 
CROISSANCE INVESCO 
 
CATÉGORIE PORTEFEUILLE DE 
CROISSANCE MAXIMUM INVESCO 
 
CATÉGORIE PORTEFEUILLE DE 
REVENU DIVERSIFIÉ INVESCO 
 
CATÉGORIE PORTEFEUILLE DE 
REVENU ÉQUILIBRÉ INVESCO 
 
CATÉGORIE RENDEMENT 
DIVERSIFIÉ INVESCO 
 
FONDS CANADIEN INVESCO 
 
FONDS D’ACTIONS EUROPÉENNES 
INVESCO 
 
FONDS D’OBLIGATIONS SANS 
CONTRAINTES INVESCO 
 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES 
SÉLECT INVESCO 
 
FONDS D'ACTIONS 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

INTERNATIONALES BQÉ INVESCO 
 
FONDS D'ACTIONS PUR CANADA 
INVESCO 
 
FONDS DE CONTRATS À TERME 
GÉRÉS INVESCO 
 
FONDS DE CROISSANCE DU REVENU 
INVESCO 
 
FONDS DE GESTION DE 
TRÉSORERIE EN DOLLARS 
CANADIENS 
 
FONDS DE RENDEMENT 
STRATÉGIQUE INVESCO 
 
FONDS DE REVENU À TAUX 
VARIABLE INVESCO 
 
FONDS DE REVENU D'ACTIONS 
MONDIALES AVANTAGE INVESCO 
 
FONDS DE REVENU DIVERSIFIÉ 
MONDIAL INVESCO 
 
FONDS DE SOCIÉTÉS MONDIALES 
INVESCO 
 
FONDS D'EXCELLENCE CANADIENNE 
BQÉ INVESCO 
 
FONDS D'EXCELLENCE ÉQUILIBRÉ 
CANADIEN INVESCO 
 
FONDS D'OBLIGATIONS 
CANADIENNES DE BASE PLUS 
INVESCO 
 
FONDS D'OBLIGATIONS MONDIALES 
INVESCO 
 
FONDS DU MARCHE MONETAIRE 
CANADIEN INVESCO 
 
FONDS ÉQUILIBRÉ SÉLECT INVESCO 
 
FONDS FNB AMÉRICAIN RAFI 
INVESCO 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 
FONDS FNB DE DIVIDENDES 
MONDIAUX ESG INVESCO 
 
FONDS FNB D'OBLIGATIONS 
CANADIENNES DE BASE PLUS ESG 
INVESCO 
 
FONDS FNB INDICE D'OBLIGATIONS 
ÉCHELONNÉES DE SOCIÉTÉS 1-5 
ANS INVESCO 
 
FONDS FNB INDICE NASDAQ 100 
INVESCO 
 
FONDS FNB INDICE S&P 500 ESG 
INVESCO 
 
FONDS FNB MONDIAL ÉQUILIBRÉ 
ESG INVESCO 
 
FONDS FNB MONDIAUX+ RAFI 
INVESCO 
 
FONDS FRANCHISES AMÉRICAINES 
INVESCO 
 
FONDS IMMOBILIER MONDIAL 
INVESCO 
 
FONDS INTERNATIONAL DE 
CROISSANCE INVESCO 
 
FONDS MARCHÉS EN 
DÉVELOPPEMENT INVESCO 
 
FONDS MONDIAL D'ACTIONS SÉLECT 
INVESCO 
 
FONDS MONDIAL ÉQUILIBRÉ 
INVESCO 
 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE 
ÉQUILIBRÉ INVESCO 
 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE 
INVESCO 
 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE 
MAXIMUM INVESCO 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 
PORTEFEUILLE DE REVENU 
DIVERSIFIÉ INVESCO 
 
PORTEFEUILLE DE REVENU 
ÉQUILIBRÉ INVESCO 
 
PORTEFEUILLE FNB DE 
CROISSANCE INVESCO 
 
PORTEFEUILLE FNB ÉQUILIBRÉ 
INVESCO 
 
PORTEFEUILLE FNB PRUDENT 
INVESCO 
 
PORTEFEUILLE FNB REVENU 
MENSUEL INVESCO 

CATÉGORIE FONDS À GESTION 
FISCALE D’ACTIONS MONDIALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
(AUPARAVANT, CATÉGORIE FONDS 
CIBLÉ D’ACTIONS MONDIALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL) 
 
CATÉGORIE FONDS À GESTION 
FISCALE D'ACTIONS AMÉRICAINES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
(AUPARAVANT, CATÉGORIE FONDS 
CIBLÉ D'ACTION 
 
CATÉGORIE FONDS À REVENU FIXE 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
CATÉGORIE FONDS À REVENU FIXE 
PLUS INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
CATÉGORIE FONDS D’ACTIONS 
INTERNATIONALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
CATÉGORIE FONDS D'ACTIONS 
AMÉRICAINES INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
CATÉGORIE FONDS D'ACTIONS 
CANADIENNES INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 

31 juillet 2025 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 
CATÉGORIE FONDS D'ACTIONS 
MARCHÉS ÉMERGENTS 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
CATÉGORIE FONDS D'ACTIONS 
MONDIALES INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
CATÉGORIE FONDS DE DIVIDENDES 
CANADIEN INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
CATÉGORIE FONDS DE PETITES 
SOCIÉTÉS MONDIALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
CATÉGORIE FONDS DE REVENU À 
COURT TERME INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
CATÉGORIE FONDS 
D'INFRASTRUCTURES MONDIALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
CATÉGORIE MULTI-ACTIFS 
STRATÉGIE DE CROISSANCE 
 
CATÉGORIE MULTI-ACTIFS 
STRATÉGIE DE CROISSANCE ET DE 
REVENU 
 
CATÉGORIE MULTI-ACTIFS 
STRATÉGIE DE REVENU 
 
CATÉGORIE PORTEFEUILLE DE 
CROISSANCE À LONG TERME 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
CATÉGORIE PORTEFEUILLE DE 
REVENU PRUDENT 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
CATÉGORIE PORTEFEUILLE 
DIVERSIFIÉ DE REVENU MENSUEL 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
CATÉGORIE PORTEFEUILLE 
ÉQUILIBRÉ DE CROISSANCE 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 
CATÉGORIE PORTEFEUILLE 
ÉQUILIBRÉ INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
CATÉGORIE PORTEFEUILLE 
ESSENTIEL DE REVENU 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS À GESTION FISCALE 
D’ACTIONS AMÉRICAINES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
(AUPARAVANT, FONDS CIBLÉ 
D’ACTIONS AMÉRICAINES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL) 
 
FONDS À GESTION FISCALE 
D’ACTIONS MONDIALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
(AUPARAVANT, FONDS CIBLÉ 
D’ACTIONS MONDIALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL) 
 
FONDS À REVENU FIXE 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS À REVENU FIXE PLUS 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS D’ACTIONS 
INTERNATIONALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS D’OBLIGATIONS À LONG 
TERME INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS D’OPPORTUNITÉS DE 
REVENU INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
FONDS D'ACTIONS AMÉRICAINES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS D'ACTIONS MARCHÉS 
ÉMERGENTS INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FONDS D'ACTIONS MONDIALES ESG 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS D'ACTIONS MONDIALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS DE DIVIDENDES CANADIEN 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS DE PETITES SOCIÉTÉS 
MONDIALES INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
FONDS DE REVENU À COURT TERME 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS DE REVENU STRATÉGIQUE 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
(AUPARAVANT, FONDS DE TITRES 
DE CRÉANCE MONDIAUX 
INVESTISSEMENTS RUSSELL) 
 
FONDS D'INFRASTRUCTURES 
MONDIALES INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
FONDS D'INVESTISSEMENT À 
REVENU FIXE CANADIEN 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS D'INVESTISSEMENT 
CANADIEN DE LIQUIDITÉS 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS DU MARCHÉ MONÉTAIRE 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS ÉQUILIBRÉ MONDIAL 
D’ACTIONS INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
FONDS ÉQUILIBRÉ MONDIAL DE 
REVENU INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
FONDS ÉQUILIBRÉ MONDIAL 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS IMMOBILIER MONDIAL 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 
FONDS MULTI-FACTEURS ACTIONS 
AMÉRICAINES INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
FONDS MULTI-FACTEURS ACTIONS 
CANADIENNES INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
FONDS MULTI-FACTEURS ACTIONS 
INTERNATIONALES 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
FONDS MULTI-FACTEURS ÉQUILIBRÉ 
MONDIAL INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
MULTI-ACTIFS ACTIONS 
INTERNATIONALES 
 
MULTI-ACTIFS STRATÉGIE DE 
CROISSANCE 
 
MULTI-ACTIFS STRATÉGIE DE 
CROISSANCE ET DE REVENU 
 
MULTI-ACTIFS STRATÉGIE DE 
REVENU 
 
PORTEFEUILLE D'ACTIFS RÉELS 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE À 
LONG TERME INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
PORTEFEUILLE DE REVENU 
PRUDENT INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
PORTEFEUILLE DIVERSIFIÉ DE 
REVENU MENSUEL 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
 
PORTEFEUILLE ÉQUILIBRÉ DE 
CROISSANCE INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 
 
PORTEFEUILLE ÉQUILIBRÉ 
INVESTISSEMENTS RUSSELL 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 
PORTEFEUILLE ESSENTIEL DE 
REVENU INVESTISSEMENTS 
RUSSELL 

EHP GLOBAL MULTI-STRATEGY 
ALTERNATIVE FUND 
 
EHP STRATEGIC INCOME 
ALTERNATIVE FUND 
 
EHP TACTICAL GROWTH 
ALTERNATIVE FUND 
 
FONDS ALTERNATIF EHP 
FONDATION 
 
FONDS ALTERNATIF EHP SÉLECT 
 
FONDS ALTERNATIF EHP 
STRATÉGIES ALPHA 

5 août 2025 Ontario 

FINB ACTIONS AMÉRICAINES 
GRANDES CAPITALISATIONS 
MACKENZIE 
 
FINB ACTIONS AMÉRICAINES 
GRANDES CAPITALISATIONS 
MACKENZIE (COUVERT EN $ CA) 
 
FINB ACTIONS CANADIENNES 
GRANDES CAPITALISATIONS 
MACKENZIE 
 
FINB ACTIONS CHINOISES DE TYPE 
A CSI 300 MACKENZIE 
 
FINB ACTIONS INTERNATIONALES 
MACKENZIE 
 
FINB ACTIONS INTERNATIONALES 
MACKENZIE (COUVERT EN $ CA) 
 
FINB D’ACTIONS DES MARCHÉS 
ÉMERGENTS MACKENZIE 
 
FINB D'IMMOBILIER DES MARCHÉS 
DÉVELOPPÉS MACKENZIE 

30 juillet 2025 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 
FINB MONDIAL D'INFRASTRUCTURES 
MACKENZIE 
 
FINB NASDAQ 100 MACKENZIE 
 
FINB OBLIGATIONS À COURT TERME 
CANADIENNES MACKENZIE 
 
FINB OBLIGATIONS A ULTRA-COURT 
TERME CANADIENNES MACKENZIE 
 
FINB OBLIGATIONS AMÉRICAINES À 
RENDEMENT ÉLEVÉ MACKENZIE 
(COUVERT EN $ CA) 
 
FINB OBLIGATIONS AMÉRICAINES 
TOTALES MACKENZIE 
 
FINB OBLIGATIONS CANADIENNES 
TOTALES MACKENZIE 
 
FINB OBLIGATIONS DE MARCHÉS 
ÉMERGENTS EN MONNAIE LOCALE 
MACKENZIE 
 
FINB OBLIGATIONS DE MARCHÉS 
ÉMERGENTS MACKENZIE 
 
FINB OBLIGATIONS TOTALES 
MARCHÉS DÉVELOPPÉS EX 
AMÉRIQUE DU NORD MACKENZIE 
 
FINB OBLIGATIONS TOUTES 
SOCIÉTÉS CANADIENNES 
MACKENZIE 
 
FINB TIPS AMÉRICAINS MACKENZIE 
(COUVERT EN $ CA) 
 
FNB À TENDANCE CYCLIQUE 
MACKENZIE 
 
FNB À TENDANCE DÉFENSIVE 
MACKENZIE 
 
FNB AMÉRICAIN À FAIBLE 
VOLATILITÉ MACKENZIE GQE 
 
FNB AMÉRICAIN D’EXTENSION 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

D’ALPHA MACKENZIE GQE 
 
FNB CANADIEN À FAIBLE VOLATILITÉ 
MACKENZIE GQE 
 
FNB D’ACTIONS INTERNATIONALES 
MACKENZIE GQE 
 
FNB D’ACTIONS MONDIALES 
MACKENZIE GQE 
 
FNB D’ACTIONS MONDIALES 
MACKENZIE IVY 
 
FNB DE CROISSANCE NOUVELLE 
GÉNÉRATION MACKENZIE 
BLUEWATER 
 
FNB DE DIVIDENDES AMÉRICAINS À 
RENDEMENT ÉLEVÉ MACKENZIE 
 
FNB DE DIVIDENDES CANADIENS À 
RENDEMENT ÉLEVÉ MACKENZIE 
 
FNB DE RÉPARTITION DE 
CROISSANCE MACKENZIE 
 
FNB DE RÉPARTITION DE REVENU 
FIXE MONDIAL MACKENZIE 
 
FNB DE RÉPARTITION ÉQUILIBRÉE 
MACKENZIE 
 
FNB DE RÉPARTITION PRUDENTE 
MACKENZIE 
 
FNB DE REPARTITION TOUTES 
ACTIONS MACKENZIE 
 
FNB DE RESSOURCES DE BASE 
MACKENZIE 
 
FNB DE REVENU À TAUX VARIABLE 
MACKENZIE 
 
FNB DE REVENU FIXE À COURT 
TERME CANADIEN MACKENZIE 
 
FNB DE REVENU FIXE À RENDEMENT 
ÉLEVÉ MONDIAL MACKENZIE 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 
FNB DE REVENU FIXE CANADIEN 
STRATEGIQUE MACKENZIE 
 
FNB DE REVENU FIXE MONDIAL DE 
BASE PLUS MACKENZIE 
 
FNB D'OBLIGATIONS SANS 
CONTRAINTES MACKENZIE 
 
FNB GLOBAL 100 CORPORATE 
KNIGHTS MACKENZIE 
 
FNB MONDIAL À FAIBLE VOLATILITÉ 
MACKENZIE GQE 
 
FNB MONDIAL D’OBLIGATIONS 
DURABLES MACKENZIE 
 
FNB MONDIAL DE DIVIDENDS 
MACKENZIE 
 
FNB MONDIAL DE LEADERSHIP 
FÉMININ MACKENZIE 
 
FNIB OBLIGATIONS A LONG TERME 
DU GOUVERNEMENT AMERICAIN 
MACKENZIE 
 
FNIB OBLIGATIONS A LONG TERME 
DU GOUVERNEMENT CANADIEN 
MACKENZIE 
 
MACKENZIE CANADIAN EQUITY 
INDEX ETF 
 
MACKENZIE US INVESTMENT GRADE 
CORPORATE BOND INDEX ETF (CAD-
HEDGED) 

FNB ALTERNATIF BAISSIER À EFFET 
DE LEVIER QUOTIDIEN DE BONS DU 
TRÉSOR DES ÉTATS-UNIS 20 ANS ET 
PLUS BETAPRO -3X 
 
FNB ALTERNATIF BAISSIER À EFFET 
DE LEVIER QUOTIDIEN DE LINGOTS 
D’ARGENT BETAPRO 3X 
 

30 juillet 2025 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FNB ALTERNATIF BAISSIER À EFFET 
DE LEVIER QUOTIDIEN DE LINGOTS 
D’OR BETAPRO -3X 
 
FNB ALTERNATIF BAISSIER À EFFET 
DE LEVIER QUOTIDIEN DES 
SEMICONDUCTEURS BETAPRO -3X 
 
FNB ALTERNATIF BAISSIER À EFFET 
DE LEVIER QUOTIDIEN S&P/TSX 60 
BETAPRO -3X 
 
FNB ALTERNATIF HAUSSIER À EFFET 
DE LEVIER QUOTIDIEN DE BONS DU 
TRÉSOR DES ÉTATS-UNIS 20 ANS ET 
PLUS BETAPRO 3X 
 
FNB ALTERNATIF HAUSSIER À EFFET 
DE LEVIER QUOTIDIEN DE LINGOTS 
D’ARGENT BETAPRO 3X 
 
FNB ALTERNATIF HAUSSIER À EFFET 
DE LEVIER QUOTIDIEN DE LINGOTS 
D’OR BETAPRO 3X 
 
FNB ALTERNATIF HAUSSIER À EFFET 
DE LEVIER QUOTIDIEN DES 
SEMICONDUCTEURS BETAPRO 3X 
 
FNB ALTERNATIF HAUSSIER À EFFET 
DE LEVIER QUOTIDIEN S&P/TSX 60 
BETAPRO 3X 

FONDS ALTERNATIF D’OCCASIONS 
DE CRÉDIT RP 

30 juillet 2025 Ontario 

FONDS IMAN DE GLOBAL 1ᵉʳ août 2025 Ontario 

STANDARD LITHIUM LTD. 30 juillet 2025 Colombie-Britannique 

VERSAMET ROYALTIES 
CORPORATION (AUPARAVANT, 
SANDBOX ROYALTIES CORP.) 

1ᵉʳ août 2025 Colombie-Britannique 
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1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR+ à 
l’adresse : www.sedarplus.ca. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité 
canadienne en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces 
derniers visas de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés 
financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du 
passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

STONECASTLE EQUITY GROWTH 
FUND (AUPARAVANT, LE FONDS 
CANADIEN D’ACTIONS DE 
CROISSANCE PURPOSE) 
 
STONECASTLE INCOME GROWTH 
FUND (AUPARAVANT, LE FONDS 
CANADIEN CROISSANCE DU REVENU 
PURPOSE) 

5 août 2025 Ontario 

EVOLVE EUROPEAN BANKS 
ENHANCED YIELD ETF 

30 juillet 2025 Ontario 

FONDS D'ACTIONS GLOBALES 
BRANDES 
 
FONDS D'OPPORTUNITÉS 
MONDIALES BRANDES 

1ᵉʳ août 2025 Ontario 

FONDS ALTERNATIF ARROW 
REVENU 

5 août 2025 Ontario 

PURPOSE SELECT EQUITY FUND 1ᵉʳ août 2025 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR+ à 
l’adresse : www.sedarplus.ca. 
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6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable 
ou simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou 
par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 
Aucune information. 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR+ à l’adresse : www.sedarplus.ca.

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Banque Royale du Canada (l’« émetteur ») 
Accord pour un placement à l’extérieur du Québec 
 
Vu la demande présentée par l’émetteur auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 
19 juin 2025 (la « demande »); 
 
Vu l’article 12 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1; 
 
Vu l’article 115 du Règlement sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, r. 50; 
 
Vu la demande visant à obtenir l’accord de l’Autorité pour procéder au placement de billets, certificats et 
bons de souscription auprès de personnes établies à l’extérieur du Québec, le tout conformément aux 
documents déposés par l’émetteur auprès de l’Autorité; 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur; 
 
Vu l’acte d’autorisation de signature de certains actes, documents ou écrits pris en vertu de l’article 24.1 
de la Loi sur l'encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 et les pouvoirs délégués conformément 
à l’article 24 de cette même loi. 
 
En conséquence, l’Autorité donne son accord à l’émetteur pour qu’il puisse procéder au placement 
auprès de personnes établies à l’extérieur du Québec. 
 
Fait le 4 juillet 2025. 
 
Patrick Théorêt 

Directeur des opérations de financement 
 
Décision no : 2025-FS-1042446 
 
 
PSP Capital Inc. (l’« émetteur ») 
Accord pour un placement à l’extérieur du Québec 
 
Vu la demande présentée par l’émetteur auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 
24 juillet 2025 (la « demande »); 
 
Vu l’article 12 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1; 
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Vu l’article 115 du Règlement sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, r. 50; 
 
Vu la demande visant à obtenir l’accord de l’Autorité pour procéder au placement de billets auprès de 
personnes établies à l’extérieur du Québec, le tout conformément aux documents déposés par l’émetteur 
auprès de l’Autorité (le « placement »); 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur; 
 
Vu l’acte d’autorisation de signature de certains actes, documents ou écrits pris en vertu de l’article 24.1 
de la Loi sur l'encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 et les pouvoirs délégués conformément 
à l’article 24 de cette même loi. 
 
En conséquence, l’Autorité donne son accord à l’émetteur pour qu’il puisse procéder au placement. 
 
Fait le 31 juillet 2025. 
 
Patrick Théorêt 

Directeur des opérations de financement 
 
Décision no : 2025-FS-1047775 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. 
Les émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et 
fournir une information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires 
pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les 
émetteurs concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce 
soit dans ces déclarations. 
 
Depuis le 1er octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un 
nouveau format.  
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SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

4AG ROBOTICS INC. 2025-07-21  29 539 991 $ 
 

9362-0821 QUÉBEC INC. 2025-07-23  1 720 404 $ 
 

9364-0936 QUÉBEC INC. 2025-08-01  1 025 861 $ 
 

ADVANCED ENERGY MINERALS INC. 2025-07-09 au 2025-07-19 2 742 478 $ 
 

AMERICAN TUNGSTEN CORP., 
AUPARAVANT, DEMESNE 
RESOURCES LTD. 

2025-07-24  7 000 000 $ 
 

ANTRIM BALANCED MORTGAGE FUND 
LTD. 

2025-07-24 au 2025-07-31 9 517 932 $ 
 

ARLINGTON CAPITAL PARTNERS VII, 
L. P. 

2025-06-30 66 168 550 $ 
 

ASCOT RESOURCES LTD. 2023-01-19  49 885 000 $ 
 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-07-22  2 665 000 $ 
 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-07-24  2 150 000 $ 
 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-07-14  5 203 340 $ 
 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-07-24  2 862 300 $ 
 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-07-24  2 100 000 $ 
 

BANYAN STAGEVISION LP 2024-12-18  976 630 $ 
 

BANYAN STAGEVISION LP 2024-05-31  12 866 621 $ 
 

BATHURST METALS CORP. 2025-07-22  188 750 $ 
 

BIDMII INTERNATIONAL INC. 2023-04-27  112 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

BIG RIDGE GOLD CORP. 2025-07-25  5 250 000 $ 
 

BLACKROCK ASIA PROPERTY FUND V 
FEEDER (1) S.A. SICAV-RAIF 

2025-07-18 7 250 832 $ 
 

BRUNSWICK EXPLORATION INC. 2024-12-19  4 354 660 $ 
 

CANADIAN ENERGY METALS CORP. 2025-07-30  1 553 400 $ 
 

CHAMPS D'OR DE LA BEAUCE INC. 2025-07-31  288 000 $ 
 

CUPANI METALS CORP. 2025-07-21  795 541 $ 
 

DORE COPPER MINING CORP. 2023-06-06  2 360 125 $ 
 

ENFRAGEN ENERGIA SUR, S. A. U. 2025-07-17 30 256 600 $ 
 

EQUITON RESIDENTIAL INCOME FUND 
TRUST 

2025-07-21  7 089 714 $ 
 

ESTRUXTURE ISSUER LIMITED 
PARTNERSHIP 

2025-07-25  250 000 000 $ 
 

EXPLORATION MIDLAND INC. 2025-07-25  6 108 750 $ 
 

EXPLORATION PUMA INC. 2023-05-11  480 000 $ 
 

FELDAN BIO INC. 2025-07-25  0 $ 
 

FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER 
DE BASE CANADIEN RBC 

2025-07-25  26 792 773 $ 
 

FORUM REAL ESTATE INCOME AND 
IMPACT FUND 

2024-11-29  11 433 406 $ 
 

GA GLOBAL FUNDING TRUST 2025-07-22  500 000 000 $ 
 

GATEKEEPER SYSTEMS INC. 2025-07-23  11 502 300 $ 
 

GIBSON ENERGY INC. 2024-11-12  349 811 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

HARVEST GOLD CORPORATION 2025-07-31  2 295 550 $ 
 

HONEY BADGER SILVER INC. 2024-12-16  715 500 $ 
 

HUMANOID GLOBAL HOLDINGS 
CORP., AUPARAVANT, NEW WAVE 
HOLDINGS CORP. 

2025-07-24  3 150 000 $ 
 

ICM CRESCENDO MUSIC ROYALTY 
FUND 

2025-05-30  13 292 834 $ 
 

ICM CRESCENDO MUSIC ROYALTY 
FUND 

2025-06-30  26 154 316 $ 
 

ICM PROPERTY PARTNERS TRUST 2025-03-31  4 390 192 $ 
 

KANATA LAND CANADA DOMESTIC LP 2023-09-29  774 000 $ 
 

MARION SURGICAL INC. 2023-06-27  41 216 $ 
 

MITHRIL SILVER AND GOLD LIMITED 2025-07-24  11 500 092 $ 
 

MORTGAGE COMPANY OF CANADA 
INC. 

2023-12-01  7 329 390 $ 
 

NEWLOOK CAPITAL DENTAL 
SERVICES TRUST 

2025-07-24  1 760 662 $ 
 

NEWLOOK CAPITAL INDUSTRIAL AND 
INFRASTRUCTURE SERVICES FUND III 

2025-07-24  2 549 848 $ 
 

NORTHROCK GLOBAL 
OPPORTUNITIES FUND 

2024-04-19  127 934 $ 
 

PEAKHILL INCOME OPPORTUNITY 
LIMITED PARTNERSHP 

2025-01-27 au 2025-02-04 625 000 $ 
 

PEAKHILL INCOME OPPORTUNITY 
TRUST 

2025-07-31  862 385 $ 
 

PEER CAPITAL CORPORATION 2025-07-22 au 2025-08-01 528 890 $ 
 

PLACEMENTS OMÉGA S.E.C. 2025-07-21 au 2025-07-25 600 000 $ 
 

. . 7 août 2025 - Vol. 22, n° 31 121

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

PLACEMENTS OMÉGA S.E.C. 2025-07-27 au 2025-08-04 450 000 $ 
 

PLANET GREEN METALS INC. 2025-04-16 au 2025-04-24 262 040 $ 
 

Q PRECIOUS AND BATTERY METALS 
CORP. 

2024-12-19  730 750 $ 
 

RE ROYALTIES LTD. AUPARAVANT, 
BAETIS VENTURES LTD. 

2024-11-13  1 920 720 $ 
 

REKLAIM LTD. (AUPARAVANT, KILLI 
LTD.) 

2025-07-29  246 $ 
 

RESSOURCES SIRIOS INC. 2025-07-23  1 142 000 $ 
 

RING RESCUE INCORPORATED 2025-07-25  115 000 $ 
 

STERLING METALS CORP. 
(AUPARAVANT, LATIN AMERICAN 
MINERALS INC.) 

2025-07-25    2 500 000 $ 
 

STRATEGIC RESOURCES INC. 2023-03-31  140 000 000 $ 
 

TDG GOLD CORP 2025-07-14  32 735 739 $ 
 

THE FORT DISTILLERY LTD. 2024-12-17 54 061 $ 
 

THE SWEET POTATO INC. 2023-04-28 au 2023-05-05 47 875 $ 
 

TOP SHELF DISTILLERS INC. 2023-10-17  64 730 $ 
 

TREZ CAPITAL PRIME TRUST 2025-07-21 au 2025-07-25 845 463 $ 
 

TREZ CAPITAL YIELD TRUST 2025-07-21 au 2025-07-25 1 283 865 $ 
 

TREZ CAPITAL YIELD TRUST US 2025-07-21 au 2025-07-25 412 165 $ 
 

TREZ CAPITAL YIELD TRUST US 
(CANADIAN $) 

2025-07-21 au 2025-07-25 4 226 196 $ 
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SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Aucune information. 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez 
consulter les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Aucune information.  
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org.  
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6.7 AGRÉMENTS, AUTORISATIONS ET OPÉRATIONS SUR DÉRIVÉS DE GRÉ À GRÉ 

  

Aucune information. 
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6.8 OFFRES PUBLIQUES 

  

Aucune information. 
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6.9 INFORMATION SUR LES VALEURS EN CIRCULATION 

  

Aucune information. 
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00 

6.10 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.11 ANNEXES ET AUTRES RENSEIGNEMENTS 
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ANNEXE 1   DÉPÔTS DE DOCUMENTS D'INFORMATION

RAPPORTS TRIMESTRIELS
 Date du document

5N PLUS INC. 2025-06-30

ACTIONS PRIVILÉGIÉES ÉNERGIE RENOUVELABLE BROOKFIELD INC. 2025-06-30

AG GROWTH INTERNATIONAL INC. 2025-06-30

AKITA DRILLING LTD. 2025-06-30

ALAMOS GOLD INC. 2025-06-30

ALGERNON PHARMACEUTICALS INC. 2025-05-31

ALTAGAS LTD. 2025-06-30

ALTALINK, L.P. 2025-06-30

AMERIGO RESOURCES LTD 2025-06-30

AMEX EXPLORATION INC. 2025-06-30

ANDLAUER HEALTHCARE GROUP INC. 2025-06-30

ARC RESOURCES LTD. 2025-06-30

ATCO LTD. 2025-06-30

AURINIA PHARMACEUTICALS INC. 2025-06-30

BADGER INFRASTRUCTURE SOLUTIONS LTD. 2025-06-30
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RAPPORTS TRIMESTRIELS
 Date du document

BANK OF AMERICA CORPORATION 2025-06-30

BAUSCH HEALTH COMPANIES INC. 2025-06-30

BAYTEX ENERGY CORP. 2025-06-30

BLUE ANT MEDIA CORPORATION 2025-06-30

BOMBARDIER INC. 2025-06-30

BROOKFIELD RENEWABLE CORPORATION (FORMERLY, 1505127 B.C. 
LTD.)

2025-06-30

BROOKFIELD RENEWABLE PARTNERS L.P. 2025-06-30

BROOKFIELD RENEWABLE PARTNERS ULC 2025-06-30

CANADIAN UTILITIES LIMITED 2025-06-30

CANADIEN PACIFIQUE KANSAS CITY LIMITÉE 2025-06-30

CANFOR CORPORATION 2025-06-30

CANFOR PULP PRODUCTS INC. 2025-06-30

CAPHA PHARMACEUTICALS INC. 2025-06-30

CAPITAL POWER CORPORATION 2025-06-30

CAPSTONE COPPER CORP. 2025-06-30

CARDINAL ENERGY LTD. 2025-06-30

CARERX CORPORATION 2025-06-30
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RAPPORTS TRIMESTRIELS
 Date du document

CENOVUS ENERGY INC. 2025-06-30

CGI INC. 2025-06-30

CHAMPION IRON LIMITED 2025-06-30

CI FINANCIAL CORP. 2025-06-30

COMPAGNIE PÉTROLIÈRE IMPÉRIALE LTÉE 2025-06-30

COMPANGNIE CRÉDIT FORD DU CANAD 2025-06-30

CORPORATION CAMECO 2025-06-30

CORPORATION TC ÉNERGIE 2025-06-30

CORPORATION TOMAGOLD 2025-05-31

COVEO SOLUTIONS INC. 2025-06-30

CU INC. 2025-06-30

DIRTT ENVIRONMENTAL SOLUTIONS LTD. 2025-06-30

DONNELLEY FINANCIAL SOLUTIONS, INC. 2025-06-30

DUNDEE PRECIOUS METALS INC. 2025-06-30

ELDORADO GOLD CORPORATION 2025-06-30

ENBRIDGE GAS INC. 2025-06-30

ENBRIDGE INC. 2025-06-30
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RAPPORTS TRIMESTRIELS
 Date du document

ENDEAVOUR MINING PLC 2025-06-30

EPCOR UTILITIES INC. 2025-06-30

ERO COPPER CORP. 2025-06-30

EXCO TECHNOLOGIES LIMITED 2025-06-30

FAIRCHILD GOLD CORP. 2025-05-31

FAIRFAX FINANCIAL HOLDINGS LIMITED 2025-06-30

FAIRFAX INDIA HOLDINGS CORPORATION 2025-06-30

FIRSTSERVICE CORPORATION 2025-06-30

FLINT CORP. 2025-06-30

FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER BTB 2025-06-30

FORACO INTERNATIONAL SA 2025-06-30

FORD MOTOR COMPANY 2025-06-30

FORTIS INC. 2025-06-30

FORTISALBERTA INC. 2025-06-30

FORTISBC ENERGY INC. 2025-06-30

FORTISBC INC. 2025-06-30

FREEHOLD ROYALTIES LTD. 2025-06-30
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RAPPORTS TRIMESTRIELS
 Date du document

GALAXY DIGITAL INC. 2025-06-30

GFL ENVIRONMENTAL INC. 2025-06-30

GRAN TIERRA ENERGY INC. 2025-06-30

GROUPE AECON INC. 2025-06-30

GROUPE TMX LIMITEE 2025-06-30

GROUPE TVA INC. 2025-06-30

INFORMATION SERVICES CORPORATION 2025-06-30

INTER PIPELINE LTD. 2025-06-30

INVESCO LTD. 2025-06-30

ISOENERGY LTD. 2025-06-30

IVANHOE MINES LTD. 2025-06-30

JUSHI HOLDINGS INC. 2025-06-30

KINROSS GOLD CORPORATION 2025-06-30

KITS EYECARE LTD. 2025-06-30

KIWETINOHK ENERGY CORP. 2025-06-30

L'EMPIRE, COMPAGNIE D'ASSURANCE-VIE 2025-06-30

LIGHTSPEED COMMERCE INC. 2025-06-30
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RAPPORTS TRIMESTRIELS
 Date du document

LUMINE GROUP INC. 2025-06-30

MAGNA INTERNATIONAL INC. 2025-06-30

MEG ENERGY CORP. 2025-06-30

MERCER INTERNATIONAL INC. 2025-06-30

METHANEX CORPORATION 2025-06-30

MINES AGNICO EAGLE LIMITÉE 2025-06-30

MOLSON COORS BEVERAGE COMPANY 2025-06-30

MOLSON COORS CANADA INC. 2025-06-30

MORGAN STANLEY 2025-06-30

MORGUARD REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2025-06-30

NABORS INDUSTRIES LTD. 2025-06-30

NEWFOUNDLAND POWER INC. 2025-06-30

NEXA RESOURCES S.A. 2025-06-30

OBSIDIAN ENERGY LTD. 2025-06-30

PARAMOUNT RESOURCES LTD. 2025-06-30

PAREX RESOURCES INC. 2025-06-30

PIPELINES ENBRIDGE INC. 2025-06-30
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RAPPORTS TRIMESTRIELS
 Date du document

POLARIS RENEWABLE ENERGY INC. 2025-06-30

PRECISION DRILLING CORPORATION 2025-06-30

PRIMARIS REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2025-06-30

REAL MATTERS INC. 2025-06-30

RESSOURCES MELKIOR INC. 2025-05-31

RF CAPITAL GROUP INC. 2025-06-30

SAGEN MI CANADA INC. 2025-06-30

SCANDIUM CANADA LTÉE 2025-05-31

SIRIUS XM HOLDINGS INC. 2025-06-30

SNDL INC. 2025-06-30

SOCIÉTÉ FINANCIÈRE DEFINITY 2025-06-30

SOURCE ENERGY SERVICES LTD. 2025-06-30

SPIN MASTER CORP. 2025-06-30

SSR MINING INC. 2025-06-30

STAGWELL INC. 2025-06-30

SUMMA SILVER CORP. 2025-05-31

TAMARACK VALLEY ENERGY LTD. 2025-06-30
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 Date du document

TELUS CORPORATION 2025-06-30

TELUS INTERNATIONAL (CDA) INC. 2025-06-30

TIMBERCREEK FINANCIAL CORP. 2025-06-30

TOPICUS.COM INC. 2025-06-30

TOURMALINE OIL CORP. 2025-06-30

TRANSALTA CORPORATION 2025-06-30

TWC ENTERPRISES LIMITED 2025-06-30

UNITED CORPORATIONS LIMITED 2025-06-30

WESTCOAST ENERGY INC. 2025-06-30

ZHEN DING RESOURCES INC. 2025-03-31

ÉTATS FINANCIERS ANNUELS
 Date du document

EVERTZ TECHNOLOGIES LIMITED 2025-04-30

INTRAFOR, INC. 2025-03-31

RAPPORTS ANNUELS
 Date du document

EVERTZ TECHNOLOGIES LIMITED 2025-04-30
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CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION
 Date du document

BELMONT RESOURCES INC.

BTQ TECHNOLOGIES CORP.

CANUC RESOURCES CORPORATION

COVEO SOLUTIONS INC.

EMPIRE COMPANY LIMITED

FIRST PHOSPHATE CORP.

INTERRENT REAL ESTATE INVESTMENT TRUST

KAP CORPORATION

RESSOURCES ALTAI INC.

RESSOURCES KOBO INC.

RESSOURCES ROBEX INC.

STAR ROYALTIES LTD.

NOTICE ANNUELLE
 Date du document

EVERTZ TECHNOLOGIES LIMITED 2025-04-30
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AVIS D’EMPLOI DU PRODUIT
 Date du document

AUCUNE INFORMATION DISPONIBLE

. . 7 août 2025 - Vol. 22, n° 31 138

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



7.
Bourses, chambres de compensation, 
organismes d'autoréglementation et 
autres entités réglementées 

7.1 Avis et communiqués 
7.2 Réglementation de l'Autorité 
7.3 Réglementation des bourses, des chambres de compensation, des OAR 

et d'autres entités réglementées 
7.4 Autres consultations 
7.5 Autres décisions 
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7.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

. . 7 août 2025 - Vol. 22, n° 31 140

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

7.2 RÉGLEMENTATION DE L'AUTORITÉ 

  

Aucune information. 
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7.3. RÉGLEMENTATION DES BOURSES, DES CHAMBRES DE COMPENSATION, DES OAR ET 

D’AUTRES ENTITÉS RÉGLEMENTÉES 

7.3.1 Consultation 

Aucune information 

7.3.2 Publication 

Groupe TMX Limitée et Corporation canadienne de compensation de produits dérivés. 
Demande de dispense 

Vu la décision no 2012-PDG-0078 prononcée par l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») le 2 mai 
2012 (la « décision no 2012-PDG-0078 »), reconnaissant Groupe TMX Limitée, anciennement Corporation 
d’Acquisition Groupe Maple (« Groupe TMX »), Groupe TMX Inc. (« TMX »), la Bourse de Montréal Inc. (la 
« Bourse »), et la Corporation canadienne de compensation de produits dérivés (« CDCC ») à titre de 
chambre de compensation en vertu de l’article 12 de la Loi sur les instruments dérivés, RLRQ, c. I-14.01 
(la « LID »), telle que modifiée par la suite; 

Vu la demande conjointe déposée le 21 juillet 2025, par Groupe TMX et CDCC, afin d’obtenir l’autorisation 
préalable de l’AMF de les dispenser temporairement de l’application des conditions prévues au paragraphe 
b) de l’article IX de la Partie I et au paragraphe e) de l’article VII de la Partie IV de la décision no 2012-PDG-
0078 (la « demande »); 

Vu les conditions qui prévoient que Groupe TMX et CDCC doivent :  

a) procéder à une révision des frais et des modèles de tarification de Groupe TMX, de TMX, de la 
Bourse et de CDCC qui sont liés aux services, notamment de négociation, de compensation, de 
règlement, de dépôt, de transmission de données ou autres, et qui comprendra, notamment, une 
analyse comparative ou une autre comparaison des frais et des modèles de tarification par rapport 
aux frais et aux modèles de tarification pour des services analogues dans d’autres territoires;  
 

b) déposer le rapport auprès de son conseil d’administration sans tarder après la rédaction de sa 
version définitive et ensuite auprès de l’AMF, dans les 30 jours suivant son dépôt au conseil 
d’administration.  

(collectivement les « conditions de révision des frais et des modèles de tarification »)  

Vu la décision no 2015-PDG-0115 prononcée le 8 juillet 2015, par laquelle l’AMF dispensait temporairement 
Groupe TMX et CDCC de l’application des conditions de révision des frais et des modèles de tarification, 
et ce jusqu’au 1er août 2016; 

Vu la décision no 2018-SMV-0034 prononcée le 27 juillet 2018, par laquelle l’AMF dispensait 
temporairement Groupe TMX et CDCC de l’application des conditions de révision des frais et des modèles 
de tarification, et ce jusqu’au 1er août 2019; 

Vu la décision no 2021-SMV-0029 prononcée le 30 juillet 2021, par laquelle l’AMF dispensait 
temporairement Groupe TMX et CDCC de l’application des conditions de révision des frais et des modèles 
de tarification, et ce jusqu’au 1er août 2022; 
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Vu la décision no 2024-SMV-0004 prononcée le 25 juillet 2024, par laquelle l’AMF dispensait 
temporairement Groupe TMX et CDCC de l’application des conditions de révision des frais et des modèles 
de tarification, et ce jusqu’au 1er août 2024; 

Vu les motifs allégués au soutien de la demande qui justifient une dispense temporaire des conditions de 
révision des frais et des modèles de tarification, à savoir que la CDCC rencontre des contraintes de 
ressources importantes ne lui ayant pas permis d’effectuer les travaux nécessaires pour l’accomplissement 
des conditions de révision des frais et des modèles de tarification avant le 1er août 2025;  

Vu l’article 86 de la LID, en vertu duquel l’AMF peut, aux conditions qu’elle détermine, dispenser un dérivé, 
une personne, un groupement de personnes, une offre ou une opération de tout ou partie des obligations 
prévues par la LID, lorsqu’elle estime que cette dispense ne porte pas atteinte à l’intérêt public; 

Vu l’acte d’autorisation de signature de certains actes, documents ou écrits pris en vertu de l’article 24.1 
de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 et les pouvoirs délégués conformément à 
l’article 24 de cette loi; 

Vu la recommandation de la Direction principale de l’encadrement des activités de marché et des dérivés 
d’approuver la demande au motif qu’elle n’est pas contraire à l’intérêt public. 

En conséquence, l’AMF dispense temporairement Groupe TMX et CDCC de l’application des conditions 
prévues au paragraphe b) de l’article IX de la Partie I et du paragraphe e) de l’article VII de la Partie IV de 
la décision n° 2012-PDG-0078 sous réserve que Groupe TMX et CDCC déposent le rapport requis aux 
termes de ces dispositions au plus tard le 1er novembre 2025. 

Fait le 1er août 2025. 
 
Hugo Lacroix 
Surintendant des marchés de valeurs et de la distribution 
 

Décision no 2025-SMVD-0017 
 
 
Services de dépôt et de compensation CDS inc. 
Approbation 

Vu la décision no 2012-PDG-0142 prononcée par l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF »), le 4 juillet 
2012 (la « décision ») reconnaissant la Caisse canadienne de dépôt de valeurs limitée et sa filiale à part 
entière Services de dépôt et de compensation CDS inc. (la « CDS »), à titre de chambre de compensation 
en vertu de l’article 169 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « LVM »); 

Vu la demande déposée par la CDS auprès de l’AMF le 30 avril 2025 (la « demande »), visant à obtenir 
l’approbation de modifications à ses procédés et méthodes liées à l’implantation d’appels de marge 
intrajournaliers planifiés pour le service de règlement net continu (« RNC »); 

Vu les motifs invoqués au soutien de la demande, notamment que les modifications visent à renforcer la 
gestion du risque intrajournalier, c’est-à-dire à améliorer la capacité de la CDS à mitiger les risques liés à 
l’accumulation d’expositions importantes due aux variations du cours et aux changements des positions en 
cours au RNC; 

Vu les documents fournis par la CDS dans le cadre du processus d’analyse de la demande, en conformité 
avec le cadre établi par la décision; 

Vu la déclaration de la CDS selon laquelle la proposition a été dûment présentée au conseil d’administration 
de la CDS le 24 avril 2025; 
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Vu la publication de la demande au Bulletin de l’AMF le 15 mai 2025 [(2025) vol. 22, no 19, B.A.M.F., section 
7.3.1] pour une période de consultation de 30 jours et l’absence de commentaires à cette publication;  

Vu l’obligation prévue au paragraphe 32.2 de la décision, pour la CDS, de déposer auprès de l’AMF toutes 
les modifications aux règles et de se conformer au protocole joint à l’annexe A de la décision; 

Vu la définition de la notion de « règle » établie à l’Annexe A de la décision, laquelle comprend notamment 
les procédés et méthodes d’exploitation de la CDS; 

Vu l’obligation, pour la CDS, d’obtenir l’approbation de l’AMF pour toute modification à une règle importante 
telle que définie à l’Annexe A de la décision; 

Vu l’article 171.1 de la LVM qui prévoit que l’article 74 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, 
RLRQ, c. E-6.1 (la « LESF ») s’applique à une chambre de compensation reconnue compte tenu des 
adaptations nécessaires; 

Vu l’article 74 de la LESF qui prévoit que tout projet de modification des règles de fonctionnement d’un 
organisme reconnu est soumis à l’approbation de l’AMF; 

Vu l’acte d’autorisation de signature de certains actes, documents ou écrits pris en vertu de l’article 24.1 de 
la LESF et les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de cette même loi; 

Vu l’article 316 de la LVM selon lequel l’AMF exerce la discrétion qui lui est conférée en fonction de l’intérêt 
public; 

Vu l’article 28.1 et le sous-paragraphe b) de l’article 43.1 de la décision qui prévoit que la CDS observe les 
Principes pour les infrastructures de marchés financiers (les « PIMF ») du Comité technique de 
l’Organisation internationale des commissions de valeurs et du Comité sur les systèmes de paiement et de 
règlement de la Banque des Règlements Internationaux; 

Vu l’analyse effectuée par la Direction de l’encadrement des activités de compensation et sa 
recommandation d’approuver la demande au motif qu’elle n’est pas contraire à l’intérêt public; 

En conséquence, l’AMF approuve la demande à condition que la CDS mette en œuvre une documentation 
explicative rédigée en termes clairs, simples et circonstanciés, qui remplit les exigences de transparence et 
d’information prévues au principe 23 des PIMF, concernant les modalités liées aux appels de marge 
intrajournaliers pour le RNC, dans un délai raisonnable.  

Fait le 1er août 2025. 
 
Dominique Martin 
Directeur principal de l'encadrement des activités de marché et des dérivés 
 
Décision no 2025-DPEMD-0008 
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7.4 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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7.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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8.
Mesures de transparence dans les 
industries minière, pétrolière et 
gazière 

8.1 Avis et communiqués 
8.2 Règlementation 
8.3 Sanctions administratives pécuniaires 
8.4 Décisions de révision 
8.5 Annexes et autres renseignements 
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8.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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8.2 RÈGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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8.3 SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES 

  

Aucune information. 
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8.4 DÉCISIONS DE RÉVISION 

  

Aucune information. 
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8.5 ANNEXES ET AUTRES RENSEIGNEMENTS 

  

Aucune information. 
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9.
Régimes volontaires 
d’épargne-retraite 

9.1 Avis et communiqués 
9.2 Réglementation 
9.3 Autorisation d’agir comme administrateur d’un régime volontaire 

d’épargne-retraite 
9.4 Autres décisions 
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9.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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9.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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9.3 AUTORISATION D’AGIR COMME ADMINISTRATEUR D’UN RÉGIME VOLONTAIRE D’ÉPARGNE-

RETRAITE 

  

Aucune information. 
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9.4 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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10.
Agents d’évaluation du crédit 

10.1 Avis et communiqués 
10.2 Réglementation et lignes directrices 
10.3 Désignation à titre d’agent d’évaluation du crédit 
10.4 Sanctions administratives 
10.5 Autres décisions  
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10.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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10.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 
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10.3 DÉSIGNATION À TITRE D’AGENT D’ÉVALUATION DU CRÉDIT 

  

Aucune information. 
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10.4 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 
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10.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 

 

. . 7 août 2025 - Vol. 22, n° 31 163

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers


